
Par 41 voi.t' contr« S, ;ltlIC~' 10 absten#aflS, le
rest« du pargaraphe 3 est rc).:tê.
89. Le PRÉ$IDENT déclare qu'aucun paragt~phe
du projt:t de rêsoluticn de l'URSS n'ayant .été
adopté, il n'y a pas lleu de mettre aux voix l'en
semble du projet de rêsolution puisqu'il a été
rejeté.

La séance est levée à 13 h, 5.

469ccmbl'e 1949

87. Le PRÉSIDENl' met aux voix la première
phrase du paragraphe 3.

Por 21 voi.t' contre 13, avec 23 absttmtio"s, la
plirase est rejetée.

88. Le PRÉSIDENT met aux voix le reste du
paragraphe 3.

26~ème séance plénière
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DEUX cENT SOIXANTE-DEUXIEl\Œ SEANCE PLENIERE
Tenue à Flushi"u. Meadow, New~York, le jClldi Ler décembre 1949, à 15 heures.

Présidetlt.· le général Carlos P.R6:MULO (Philippines).
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•Voirlespocitllle1ltsojJicîels d~'la$(!CC1IJdepartie',de'
la. Premièrèse~sion de l'Assemblée, gêiJérale,65èmeséance·'
plénière. ',,,. ",. ,.'" '

Demande présentée par ln Principauté
de Liechtenstein en vue de devenir
partie aü Statut de la Cour interna...
tionale de Justice: rapport de ln Sixiè
me Commission (A/I054.)

1. M. FERRER VIEYRA (Argentine},.Rapporteur
de la Sixième Commission, présente le rapport de
cette Commission, ainsi que la résolution qui
l'accompagne (A/1054).

2. Le' PRESIDENT met aux voix la résolution
proposée par la Sixième Commission.

Par 40 voi« contre 2, avec 2 abstentions, la
résolution est adoptée. .

au rythme que l'on a observé jusqu'à présent.
C'est pourquoi elle a fait figurer au troisième
paragraphe de la résolution A une disposition
invitant le Secrétaire général à prendre les
mesures nécessaires en vue de réaliser la publi
cation, dans le moindre délai possible, de tous
les accords et traités enregistrés. \

9. M. Ferrer Vieyra considère l'Article 102 de
la Charte des Nations Unies, qui dispose que tout
traité ou accord international conclu par un
Membre des Nations Unies après l'entrée en
vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt
possible, enregistré au Secrétariat et publié par
lui, et qu'aucune partie à un traité ou accord
international qui n'aura pas été ainsi enregistré
ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant

Enregistrement et publication des tl'aités un organe de l'Organisation. En d'autres termes,
et accords internationaux: rapport de pour qu'un traité ou accord, bilatéral ou multi
la Sixième Commission (AjIIOO): latéral, puisse être invoqué devant l'Organisation
rapport de la Cinquième Commission des Nations Unies (et cette notion s'étend à la
(A/II08) Cour internationale de Justice), il faut qu'il ait

été préalablement enregistr~ au Secrétariat.
3. M. FERRER VIEYRA (Argentine), Rapporteur
de la Sixième Commission, présenterle rapport 10. En 1946, au cours de la deuxième partie de
de cette Commission, ainsi que les résolutions qui la première session de l'Assemblée généràle,
l'accompagnent (A/lIDO). lorsque le règlement destiné à mettre èn applica-

4
,tion l'Article 102 de la Charte a été adoptés, une

. Il signale à l'attention' de l'Assemblée géné- distinction très nette a été faite entre les caractères
rale deux aspects de la question: en premier lieu, propres de deux démarches juridiques différentes,
de grands progrès ont été faits au cours de à savoir entre le dépôt de tout accord Ot1 instru-
l'année écoulée, notamment en ce qui concerne . . 1 l"
la publication des traités et accords enregistrés. ment internationa , d'une part,. et enregistrement

d'un accord ou instrument international, d'autre
5. Du rapport présenté par le Secrétaire géné- part. Cette question a été abondamment discutée
ral (A/958) et d'Un document de.travail supplé- à propos de la publication desdits instruments.
mentaire quia été présenté à la 'Sixiègle Corn-
mission et qui indique le point où enetait' la 11. M. Ferrer Vieyra estime que te dépôt et
publication au 26 octobre 1949, il ressort' que, à l'enregistrement. d'un instrument international,
cette date, vingt-deux volumes renfermant dès aux termes de l'Article 102 de la Charte, cons
traités enregistrés ou inscrits au répertoire avant tituent une obligation juridique qui incombe aux
le 24 décembre 1948 avaient été publiés. Etats parties à la conclusion dudit instrument
6· international. Les Nations Unies ne peuvent
: Actuellement, le laps de temps qui 'sépare s'engager qu'à publier le plus Jôt possible '·les

l'enregistrement de. la publication des traités n'est traités et accor#internationauxenregistréspar
.,plusque de-dix mois., ,les Etats Membres. C'est seulement dans.des'c011

7. .1'As~el11bléegénérale sait qùe:lafin essentielle qitions:odéJerminées· que .le..Secrétariat ,a pu •• être
qe l'Aiticle 102 de la Charte est de porter t/à Ja'~afif6fi~~/par le règlement destinéàmettie en
connaissanc.edH public les accords ou, traités que àpplicatiori: l'Article 102, à enregistrer des traités.

t'~Qnçltlent les divers. Etats, .et cela afin de faire Il, y est autorisé quand l'Organisation a~s Nations"
echec à t'andenne, diplomatie. secrète, . Unies' est p~u;tieau traité oui l'accord, efquand,
8.. La Sixième Commission- juge qu'il est néces- sans' être '.Pàrtieà .l'ac,çord, 'l'Organisation des,
~alre de continuer-à publierle Recueil des Traités Nations' Unies yaétéàùtorisée par 'une clanse

ouun article spécial. '
'7Pour ladiscussion dè ce sulet.à .la Slxiême' Cotn~is
~IOlJ,'jvoirle~ DO{:ltments{}fJieiels de la lJltatrième sessi(Jn
enc~ssemblée générale, -Sixièrne Commission, 174ème
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18~ M. Ferrer Vieyra estime ~u'il s'agit en
l'espèce d'lm des documents les plus Ill'1portnnts'ql1i
aient été rédigé~ dernièrement en matière de droit
international.

19. Le demande faite auprès de la Cour a con.
duit à l'étude de la question classique dea sujets
du droit international et de la question de' la
capacité juridique des organisations intel'11a.~!
tionales.

12. Ln Si:~dème Commission, dans la résolution
dont elle recommande l'adoption, pX'opose
d'ajouter à l'article 4 du règlement destiné à
mettre en application l'Article 10~ de la Charte
\111 paragraphe autorisant l'Orçanisation des
Nations Unies il enregistrer un trntté multilatéral,
lorsqu'elle en est dépositaire; ce texte innove en
ce domaine, ~uisque le dépositaire d'lm traité
sera autorisé a .l'enregistrer, sans être lui-même
partie au traité.
13. De l'avis du Rapporteur. c'est la nature 20. La Sixième Commission a étudié dans le
juridique particulière de l'Organisation des plus grand détail la nature juridique de l'avis
Nations Unies CJ.ui fait que la proposition de, la consultatif. Les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde
Sixième Commission doit être adoptée par et l'Iran avaient présenté un projet de résolution
l'Assemblée générale. Lorsque les parties à un commun proposant à l'Assemblée 'générale d'ac.
accord cm à un traité déposent l'instrument cor- cepter l'avis consultatif de la Cour internationale
res~ondant auprès de l'Organisation des Nations de Justice en tant qu'expression autorisée du
Unies, il convient de considérer qu'elles le font droit international, La Sixième Commission a
essentiellement pour se conformer aux clauses décidé toutefois, à l'unanimité. qu'un avis consul.
pertinentes de la Charte. On ne saurait admettre. tatif de la Cour n'a pas force obligatoire pour
en bonne règle juridique. que, lorsque les parties l'Assemblée générale, qui continue à jouir de son
il. un accord ont déposé l'instrument de cet accord pouvoir discrétionnaire. Elle a également affirlné
auprès de l'Organisation des Nations Unies. ledit que l'avis consultatif n'a pas non plus force obli.
accord ne puisse être invoqué devant aucun gatoire pour la Cour elle-même; celle-ci peut, en
organe de l'Organisation. Un Etat qui dépose 1.111 appliquant ou en interprétant ultérieurement une,
accord ou un traité auprèsde l'Organisation pro- règle de droit, se fonder sur t111 critère différent'
clame de ce fait même qu'il désire conférer à de celui qu'elle a énoncé dans son avis consultatif,
l'accord Ott au traité la plus haute valeur juridique La Sixième Commission a fait une distinction
possible. C'est pourquoi M. Ferrer Vieyra est entre un avis consultatif et un arrêt de la Cour,
convaincu que la résolution proposée doit être ne reconnaissant qu'à ce dernier un caractère
adoptée par l'Assemblée générale. obligatoire pour les parties au différend.

H. Quant au texte même du paragraphe qu'il 21. La Sixième Commission, après avoir examiné
s'agit d'ajouter à l'article 4 du règlement destiné la question, a reconnu qu'un avis consultatif avait
à mettre en application l'Article 102 de la Charte, l'autorité d'une décision judiciaire. Ainsi deux
M. Ferrer Vieyra signale que ce texte ne men- éléments ont été, distingués: la force obligatoire
tienne que les "traités et accords multilatéraux"; et l'autorité. La Sixième Commission a été
il estime qu'on ne peut avancer aucuneargumen- unanime à estimer qu'un avis consultatif de la
tation juridique valable pour limiter .l'application Cour n'a pas la force obligatoire inhérente à ses
de cette disposition aux accords) et traités multi- arrêts; en ce qui concerne l'autorité, elle a affirmé
latéraux, à l'exclusion des traités ou accords que, en tant qu'expression de la pensée de l'or
bilatéraux déposés auprès de l'Organisation. gane juridique le plus important de l'Organisation
L'exposé des motifs qui vaut pour les accords des Nations Unies; l'avis consultatif tire. son
multilatéraux vaut aussi pôur les"accords bilaté- autorité, non pas de son acceptation éventueli~
l'aux. Et il n'est pas de règle juridique qui inter- par l'Assemblée, mais de sa valeur intrinsèque et
dise expressément l'extension de cete disposition du "statut" propre de l'organe dont il émane.
aux accords bilatéraux. Pourtant le texte, dans sa
teneur actuelle, concerne exclusivement les accords 22. La Commission' a, également examiné .la,
multilatéraux. Il conviendrait peut-être d'envisa- question de savoir si, l'Assemblée doit approuver
ger s'il ne serait pas possible et opportund'étendre Ies-, conclusions de la Cour internationale de
à l'avenir l'effet de cette disposition aUJÇ accords Just,ice.' La majorité de la Commission a estimé
et traités bilatéraux. que l'Assemblée ne doit pas émettre de jugement
15. Le PRESIDENT met aux voix la résolution A sur la valeur du contenu juridique de l'avis con

sultatifet que, en principe, il n'appartient pas'â
proposée par la Sixième Commission. . l'Assemblée d'approuver ou de. rejeter les' avis

A 1'1manimité, cette résol1t~ion est adoptée. de la' Cotir, internationale de ]usticeen matière

16. Le PRESIDEi\l'1' met aux' voix là résolution B: . de .d.rpit. ' ,
A l'unanimité lafésolutio1t B' est adoptée. 23~ A propos de cette quéstion.Ia SixièmeCotn~

, , . ',' . mission a exprimé la crainte que les termes "eX-
R' . . .' d' . ub· . ' 'pression autorisée du droit. international" ne
epar~tlqns p,our .... ~m~agess . IS. au puissent être interprétésc6mmedonnant~l'avis'
servree de 1 OrganIsatIon des NatIons 'consultatif le caractère d'une nouvelle regle de
Unies: rapport de.Ja ,~ixième Com· drôitInternational, ce qui ne-correspondrait pas
mi.ssion (A/IIOl) , '. . à l'interprétationqueIa Sixième Comll1~ssio~~n;

li .' M.' FERRER V~EYRA (Argentine),·Rapporteur tenda~t. en donner~' E~ c?n~équence; ~1!Â:se~bi~:
de la SixièmeComm.ission,présente Ié rapport d~ ~ec0l!f~rme:.au p~ecedentCJ.ue t.danssa'
de. cette Commission 'ainsi que .la résolution qui g~nera~e a, établi lorsqu ell~,a. pns acte'fÎf cleta
l'accompagne (A/l101); Il rappelleqttel'Assem- résolution .19? ,CHI), .de, ~ aVIsconsult~embres .
bléegénéral~ a demandé un avis consultatif à. ce Cour relatif a 1adn:l1ss10n ~e n0l;'veaux .':cl ,.,'
su]et.'. à 'la Cour .in.te.rnationale.d.e.Justic.el, quia L..e~ a'-!te.1.~rs d.u ~.ro.. Jet de re.s,o.lUt1.o..n..co.m.mu..n., ..eJ~.M.i\'...'
émis. l'avis sollicité (A/960) 'le 11 avril 1949. CIte, amsi que ~ autres representants,on~Aec.lara!J!

) .. ' . .." .. que cette procedure ·ne Jl1arqueaucun desaccqL'
:tVQir)e's 1?'~cu1lJents ~ffidels .de l(Jjroi~è1'Je.r,ession tacite <ou ouvertement. ,e:l:Cpri~é~ quant ~u;fon~~,

de l'Assembleegéitérale, RésolutIOns, N° 258. avec les réponses de la Cour, pas plus quo!!,

·'.'



t

f
F
1

. ,

,
"

r.;

:;1

()

Ci ..

~6~ème séance ~nière

jorité de la Cour. L'\ Cour croit pouvoir com
prendre le terme .Iagenttl dans le' sens "le plus
large. Il me semble qu'il faut interpréter limita
tivement le terme"agent". Les représentants des
gouvernements accrédités auprès de l'Organisation
des Nations Unies et les membres des d~légations
respectives ne sont pas des agents de l'Organisa
tion. Ls représentants des gouvernements, dans
les commissions diverses de l'Organisation des
Nations Unies, ne sont pas non plus des agents
de l'Organisation des Nations Unies".

30. Comme le déclare le juge Azevedo,: "ni
l'Article 100 de la Charte de San-Francisco, ni
même l'Article ,lOS de celle-dl qui mentionne à
la fois les fonctionnaires et les représentants des
Membres, n'épuisent les hypothèses dans lesquelles
des fonctions sont exercées dans l'intérêt de
l'Organisation". L'Assemblée générale a discuté
la Convention des privilèges et immunités des
Nations Unies et également les privilèges et im
munités des institutions spécialisées, à propos des
personnes qui) n'étant ni représentants de gou
vernements, ni fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies) doivent jouir des" privilèges
et immunités en, question. Le terme de "repré
sentants" englobe toutes les personnes qui font
partie des délégations, sans qu'il y' ait lieu
d'établir une hiérarchie entre les délégations
ou entre les représentants des Membres de l'Or
ganisation des ~ations' Unies. Quant au terme
~'fonction'l1ait~s"~ il se rapporte aux "employés",
La situation des "experts" qui, tout en n'étant pas
des fonetionnaires, exercent leurs fonctions. dans
l'iQ.~érêt)) de rOrganisationl ainsi. que celle des
agents, (consetllers' et' avocats des parties aux dif
férends soumis à la Cour internationale de Justice
a été dûment étudiée. )

31.. Toutefois, le problème sur lequel M. Ferrer"
Vieyra tient principalement à attirerEattention
~e l'A.-s~fmblée e~~ le suivant: f,Rut-il que le terme
agents , tel,qu Il est employe dans l'avis con

sultatifde hl' Cour. s'applique aux représentants
des Etats Membres? '

32. Il arrive qu'un représentant agisse d'abord'
dans I'intérêt' de songo1.2vèrnement et accessoire':'
ment dans celui de l'Organisation; il arrive aussi
que J~s tâch~sq~'il accomplitseÏ~ent ~:rt ptemier
chef 1Organisaticnet, dans une me~ur'Jmoindre,
son gouvernement. C'est pourquoi M. Ferrer
Vieyra estime que le juge, Krylov a raison clé
déclarer que la -Cour comprend le mot '''agents''fI
dans le sens le plus large, bien que. ce magistrat
ne croie pas qu'il doive en être ainsi. Il faut, en
effet, donner au terme, "agents'" l'interprétation

-Ia plus largepossible,demanière à l'étendre "aux
représentants des Etats Membres. En rcas :de
d~mmages subis, par un' agent, il" faudra déter- ' "
~~ner ~ic~t agent agissait princ:ipalem~ntpol1r
l0r.ga~tsahon ~u pour l'Etat qu'tl representait.

33. La Cour qéfinitégalement ce qui, à son sens"
constitue un ,'~réclaU1atibn intetnationale";i'eUe
estime qu'on, a (;l'!J,él1ité'pour ,présenter,un~ récla-:
matio~ ,internati,QiiaJ~ ',lorsq~t':on a ,la capacité .~e
recourt~auxmethoaes"4abttpell~sreconnuesp~
le, ,dro~t .. international. pour •l'~tablissement,' ,la
prése~tation ,et le règ1etpent,de .réclamations;
Parml,CeS methodes, cm,'peut mentionner la pro:
testa!ion, la ,dema1J,ded'enquêtelJa .négoCîationet ',.
la demande de $OU1l1ettre ," l'affaire à '. un tribunal
arbitraJ ou à .la ',Cour, .dans la,i11esureo~,Je·Statut

;, 2Ibid., page 218; '+ ,
.lY(>î(pa~ê"193 •dë)'aVis~orisu1tatH de la Cour inter-

c deJustice (A/960)." " "

peu'tJ'interpréter comme indiquant que l'avis con
sultlltU de ta Cour ne constitue pas une exprès

, sion ailtorisée du droit international.

24 En :~'Iabstenant d'émettre un jugement sur
la ~ ....aleur .de l'avis. consultatif de la Cour, la

/''''Sixième Com~!s~ion a pris, de l'avis du Rap
. porteur, la décision la plus sage. Il n'est pas

nécessaire de reconnaître l'autorité d'Un avis de
la COUfl car elle dérive de la nature même de
l'organe qui l'émet; d'ailleurs, en chargeant le
Secrétaire général de prendre certaines mesures,
l'Assemblée générale indique implicitement si elle
accepte ou si elle rejette les conclusions de la
Cour. '

25. Il ne faut jamais perdre de vue que l'Assem
blée conserve à tout moment son pouvoir discré
tionnaire i si la Cour étudie l'aspect juridique
d'Une question, c'est à l'Assemblée seule qu'il
~ppartient d'en examiner l'aspect politique.

26, Dans sa résolution 258 (III)I l'Assemblée
générale a rappelé la .sérle d'incidents tragiques
dont des agents de l'Organisation des Nations
Unies ont été victimes ces temps -derniers dans
l'exercice de leùrs fonctions, incidents qui soule
vaient, de façon plus ùrgente que jamais, la ques
tion des dispositions à prendre par l'Organisation
pour assurer, à l'avenir, à ses agents une pro
tection maximum et. la réparation des dommages
subis; c'est pourquoi elle a sollicité un avis con"
sultatif de la Cour sur deux questions d'impor
tance capitale.

27. Toutd'abord,.1a Cour s'est appliquée à
interpréter l'expression "agent des Nations
Unies"; à la page 177 de son avis consultatif,
elle déclare "qu'elle comprend le terme "agent"
dans le sens le, plus large, entendant par là qui-

"conque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé
à titre permanent ou non, a été 'chargé par un
organe, de l'Organisation d'exercer, ou d'aider
à exercer, l'une des fonctions de celle-ci, bref,
toute personne par qui l'Organisation agit".·

''48. La Cour a donc interprété le terme en ques
tion dans un"sens' très large. Toutefois,' c'est
peut-être parce qu'elle s'est servie .dès termes
"fonctionnaire rémunéré ou non" que cet alinéa
de l'avis consultatif de la Cour-n'est pas inter
prété d'Une manière' uniforme.
_.~ , -r

29.M. Ferrer Vieyrarappelle que le paragraphe
2de l'Article 105:de' la Charte, qui a trait aux
privilèges ,et immunités, parle deurèprésentatits
d~~sMembresdes Nations Unies'tet deUfonction
na~res ~e l'Organisàtion". Il rappelle 'également
que le 'Juge Azevedo s'est livré >à une étude du

~"ter~e :Ia?e~t", dans ,so~ opinion individuelle, an
b.nexee a 1avis consultatif de la Cour. M. Azevedo
dé~l~reà ce propos :"~les fonctionnaires sont cam..
pns dans la notion d' "agent", mais les représen..
~lJts.desMembres ne le sont pas, quoique I'Orga«
nIsatIon des Nations Unies puisse avoir intérêt à
appuyer une réclamation proposée, à raison de
dOlnOllàgessubi,s par "lesdits représentants dans
l't':JCercice de. fonctions remplies, par ,exemple,
d.ans les lieux où siègent les organes dont, ils font
partie"l, Toutefois, ,,'le, jugé,',Krylov' ne partage
Pfs;cette opinion; dans son opinion. individuelle
d,ssldente2"" il déclarer, /IJe ne puis \ me rallier
davant1rge, .aux affirm1.i.tions s1Jivantes' de la' ma..
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conjointement avec un autre Etat, une entite
j?uissant de la ,personnalité. internationale objée..
tive, Par consequent. le fait que la Cour parle
d'une "très large majorité" d'Etats pourrait
mettre en cloute l'existence de ce principe de
droit international, ce qui équivaudrait à refuser
la personnalité internationale objective à certaines
organisations internationales. Selon M. Ferrer
Vieyra, la Cour a seulemenF voulu indiquer que
les Etats peuvent, eu manifestant leur volonté
dans le cadre de leur souveraineté, créer des
entités internaticaales dotéès d'Une personnalité
internationale de' nature objective.

40. La Cour internationale a donné une réponse
affirmative et unanime à la question la) que
lui avait soumise l'Assemblée. D'après cette
réponse, au ca~ où un agent des Nations Unies
subit, dans l'exercice de ses fonctions, un dom
mage de nature à engager la responsabilité d'un
Etat. Membre ou non de l'Organisation, celle-ci
a qualité pour présenter contre le gouvernenient
de jure ou de facto responsable une réclamation
internationale en vue d'obtenir la réparation des
dommages causés aux Nations Unies.

41--. Par "dommages causés aux Nations Unies",
il faut entendre des dommages causés aux intérêts
propres de l'Organisation, à ses moyens de fonc
tionnement, à son patrimoine, et aux intérêts dont
eUe a la garde. La réclamation se fonde sur un
manquement de l'Etat responsable à une obliga
tion qui lui est imposée par le droit international
et sur le dommage que ce manquement a causé à
l'Organisation. Il convient de remarquer que tant
la question posée à la Cour que la réponse de la
Cour concernent uniquement la répartition du
dommage causé à l'Organisation quand il y a eu,
en même temps, dommage causé à l'un de ses
agents. Cependant -Ie Rapporteur estime que, si
l'on .interprète dans un sens très largeIa notion
de réclamation internationale à raison de dom
mages subis par l'Organisation dans son patri
moine, il n'est pas toujours nécessaire qU'tIn
"agent" de l'Organisation soit en jeu.

42. Le .PRÉSIDENT rappelle, .à ce moment,'a,u
Rapporteur que' son rôle est seulement de pre
senter le rapport de la Commission. S'il désire
exprimer son point de .. vue personnel, il,peut le
faire en se faisant inscrire sur la liste des ora
teurs.'

43.M. FERRER VIEYRA (Argentine), Rapporteur
de-Ja Sixième Commission, explique qu'il s'~st
borné' àanaIyser la manière 'dont cette' Comm-1s
sion a interprété l'avis. consultatif de la Gour..- Il
se .conformera néanmoins aux observations du
Président et donnera lecture de la résolution
adoptée par IaSixième Commission, qui figure au."
documënt AlllOL

44.• M. PÉREZ PEROZO (Venezuela) ra.ppelle
qu'à. .la Sixièiné Commission sa' délégation ,a
appuyé-leprojet -de résolution dontl'.Assemqlee
est saisie ;il'dédarequ'elle'votera '. pour c~ proJet.
Celui-ci .s'est inspitéde ,l'ayis consu1ta~~f }e;"ta .
Courintetnationalede Justtce sur la1ep~rat!o~
des dommages .subls. au service-de l'Orgl.lnJ~atlon

des Nations Unies ,et constitue, de ce fa,lt, a~
jugement.çle la Sixième Commission, lem0y'~n
le plu,s 'approp~i~ de ,ré,sotl~r~ ·la ques~ion;~qtt1~
amene . l'Assemblee gel1eralea de~flnçler!.,.i.end
cembrë 1948,' l'avls consultatif .en questro.n:., ..•.

45;, .Ladélégationdu Vetreauela .a t~U!?urs,é
d'avis' que cette réparation estnéfes,salre-

me, séance plénière

.. iVolr 'Page.185 de l'avisconsllltaHl de ta Cottrinter-
nationale de Justice (A/960). . .

de- cette dernière le permet. Une .telle réclama
tion doi~ se prêsenter, en p~inci~.i~,. comm~ une
réclamation entre deux entités politiques, .égales
en droit, de structure semblable et relevant\toutes
dettx directement du droit international. Cette
réclamation doit être traitée par voie de négocia
tions et, en l'état actuel du droit concernant la
juridiction internationale, ne peut être déférée à
'un, tribunal international que du consentement
des Etats en cause, Ainsi que le dit la Cour,
c'est là une qualité qui appartient assurément aux
Etats.

34. Mais l'Organisation des Nations Unies a-t
elle qualité pour présenter une réclamation inter
nationale? A ce sujet, la Cour dit que "les sujets
de droit, dans un système juridique. ne sont pas
nécessairement identiques quant à leur nature ou
àl'étendue de leurs droits; et leur nature dépend
des besoins de la, communauté".

35. D'après la Cour internationale de Justice,
la Charte des, Nations Unies ne répond pas ex
pressément à la question, qui ne peut être tranchée
que par l'étude des caractères et de la nature
propre que celle-ci a voulu donner, et a donnés en
fait, à l'Organisation.

36. La Cour dit que: "la Charte ne s'est pas
bornée à faire simplement de, l'Organisation
.créée par elle un centre où s'harmoniseraient les
-efforts des Nations Unies vers les fins communes
.définies par elle". Elle lui a assigné une mission
propre. ' L'Organisation est un corps politique,
.ayant -une mission politique d'un caractère très
important et à domaine très large, portant princi
palement sur le maintien de la paix, et de là
sécurité internationales, le développement des
relations amicales entre les nations et la réalisa
tion de la coopération internationale pour la solu
'tion de problêmes sociaux, culturels ou humani
'taires; elle agir, dans ses rapports avec les Etats
Membres, par des moyens politiques. La Con
vention sur les privilèges '. et immunités des
Nations Unies, de, 1946, crée des' droits
et des devoirs entre chacun des, signataires et
l'Organisation, et il est, difficile de concevoir com
ment une t<;lle convention .pourrait déployer ses
effets, sino'ù sur le plan international et entre
parties possédant la personnalité internationale.

37,' La Cour a ajouté que, à son avis, I'Organi
sation exerce des fonctions et jouit de droits en
'Vertu de la personnalité interfiationale qui lui
est, propre et de sa capacité d'agir.':'sprle plan
international. .' \i ,.

38. 'A.h .Sixième Commi~sion,au-cune ob}ection
n'a été élevée contre l'opinionsde la Cour sur la
personnalité iuridiquede l'Organisation des
N atiôns .. Unies; mais d'intéressantes .observations
ont .été présentées au sujet de la disposition sui
vante de '1'avia~.consultatifl: "LaCour est d'avis
que cinquante '.' Ètats, .représentant une très large
majorité des membrês-de la communauté inter
'nationàle, avaient le poù'vqir, conformément au
droitinternatiônal, de créer"ttne entité possédant
Une personnalité illternationale .oBj~~-tive.~ et non
passimplement une perSol111aIitéreconl1ue par eux
seuls....:.. ainsi que la qualité de pré~l>\nter des
réclamations internationales". \1"

39.. A l~Sixièmê Comrnission,on a affirmé que
le dr'ait international permet à tout Etat de .créer,. . . " . , .' ~
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respecter 'le ,droit dndit Etat à intenter pour sori
propre compte ùne action en vue de protéger ses
nationaux.

:1:ent pour de~r~is..on·s d'élément~i1"~ justic~,
tllais aussi dans l'intérêt de l'Orgamsatton ellë
même 'en effet, si celle-ci n'assurait pas à ses
agents' la protection qu'elle leur doit, elle affaibli- 52. En reconnaissant à l'Organ,isation des
~it la bonne volonté ,de.s,,!?ersonnes disposées à Nations Unies la personnalité juridique interna
lui apporter leur collaboration dans les nussions tionale, la Cour internationale de Justice a
dangereuses., reconnu également que l'Organisation est habili
46. La ,déléga~i~!l du Vene~u~la s'est déjà pro- tée à présenter une réclamation pour les dom
noncée, a laSlxleme Commission.ven faveur de mages causés à ses agents, ce qui. ne veut pas
l'avis émis par la Cour; elle a également souscrit à dire, toutefois, qu'elle ignore Ie, principe tradi
la partie. de l'avis qui a soulevé le plus d'opposi- tionnel, reconnu du droit international, de ce
tian c'est-à-dire à la qualité de l'Organisation qu'on appelle "ta protection diplomatique". '
pou:' présenter une réclamation au nom de la
v,icthne ou de ses ayants droit, mais seulement 53... Lorsque la Cour a employé dans son avi~

consultatif le mot "agents", elle l'a fait dans 'le
d'après sa propre interprétation quant au sens sens le plus. étendu de ce mot; il importe cepen-
et à la portée de cette qualité. dant d'établir une distinction entre' deux caté
47. L'orateur estime que la Cour, en reconnais- godes d'agents au service des Nations Unies,
sant que l'Organisation est habilitée à réclamer afin de déterminer avec plus d'assurance dans
une réparation pour les dommages subis par ses quelle mesure le droitpour l'Etat de protéger son
agents dans des conditions de nature à engager ressortissant' peut passer avant le droit de pro-.
la responsabilité d'un Etat, n'a pas perdu de vue tection fonctionnelle, qui appartient à l'Org~nisa
le droit qu'a l'Etat dont la victime est ressortis- tian. Il y aurait, par exemple, une difference
sante de -faire valoir sa protection à l'égard de entre la situation d'Un agent faisant. partie du
cette victime, puisqu'elle reconnaît expressément 'cadre permanentdu Secrétariat de l'Organisation
la concurrence entre les droits de ~'0rganisàtion et celle d'un représentant d'Un Etat Membre
et ceux?dudit Etat. La .Cour s'est bornée à signa- appartenant à une commission d'enquêt~,(; l'un
ler que l'Organisation a le droit de comprendre et l'autre seraient des agents des Nations Unies;
dans sa réclamation le dommage subi par la vic- cependant, le .second aurait également la quti:1ité
time ou ses ayants droit. de représentant de son gouvernement, étant donné

. d' que ce seraient les Etats et non point les' individus'
48. Le projet de résolution en discussion ten a qui auraient été désignés pour faire partie de la
faire apoliquer les conclusions auxquelles la Cour commission. L'avis consultatif de la Cour au

<est.parvenue; en effet, il charge le Secrétaire . d d
général de représenter l'Organisation pour en- sujet du droit qu'a l'Organisation de . eman el'
'gager des actions en réparation lorsqu'il y a lieu. une réparation pour les dommages causés 'à ses

agents est important du ,fait que, si ce droit
'Ainsi, étant donné la possibilité d'une concurrence n'était pas reconnu, l'Etat défendeur pourrait ne
entreles droits de l'Organisation et ceux de l'Etat pas accepter la réclamation du Secrétaire général,
dont la victime est ressortissante, l'Assemblée
autorise le Secrétaire général à entrer en, pour- mêmeau cas où celui-ci agirait avec l'assentiment

. de l'Etat dont la victime serait ressortissante. Le
parlers avec ledit Etat en vue de concilier ces refus serait fondé sur la considération que, se.Ion
droits concurrents. . ,

le .droitintërnation~l( positif, l'Organ!satron:n a
49. Il peut se faire que cet Etat donne son pas qualité pour presenter une telle réclamation.
accord pour permettre au Secrétaire' général Etant donné que laCôur acdonné son avis et que
d'engager une action unique ou conjointe, 011 qu'il l'Assemblée générale l'a fait sien, on ne saurait
préfère l'action individuelle et s'oppose à ce invoquer cet argument pour dénier à l'Organisa.
qu'une action quelconque soit engagée en son tion des Nations Unies la qualité de présenter
nom. . ,1 une réclamation' au bénéfice d'un de ses agents
50. "M. Pérez Pèrozo pense que, dans ce dernier., qui aurait subi' des donunages. .Toutefois, cela
cas, le Secrétaire général renoncera automatique-" ne signifie aucunement que l'on dénie à l'Etat le
mentà toute action conjointe et se bornera à pré- droit d'assurer la 'protection diplomatique de son
senter une réclamation pour les. dommages subis ressortissant qui aurait été victime de' l'acte
par. l'Organisation des· :Nations. Unies, '. indépen.- incriminé.

.damment .de . l'action ..que ledit Etat pourrait 54. .La .délégation vénézuélienne espère que, .au
exercer. Dans ce cas, le Secrétaire.généraln'aura cas oit ily auraitconcurrence.entre le droit de
qu'à rendre compte à l'Assemblée générale du l'Organisation des Nations Unies et celui .de
.résultat de ses démarches dans son rapportannuel,. l'Etat, ce dernier s'abstiendrait d'agir séparément,
quidevra donner un aperçu,général des demandes laissant-à l'Organistion le soin de. présenter la
présentées; l'on peut supposer que l'Assemblée réélamation.-r.De.t.cette manière, . l'Organisation
générale se bornera à' prendre note de la situa- étant 'lcseuLdemandeur, on' aurait toutes les
tion exposée dans le ·rapport. La délégation garanties que l'action qu'elle aurait déclenohéesë
vén.ézuélienne .est d'~vis que le 'refus d'Un' Etat d.ér?~lerait strict~mer:ttsous:;lesigne de l'in;tpar~
d'açcepter 'une proposition-d'action-êonjointe ne trahteet/lela justice, sans s'accompagn~rde
poùrradonnetlieuà des disctlsslonsà l'Assem- "menaces de sanctions; comme/cela s'estmalheu~
blée ;en effet, celle-ci ne pouvant-obligër l'Etat . reusement produit dans le. câs deréc1aP,lations

,interes'sé .à s'abstenir de présenter sâ-réc1amation . présentées parcertaihs.. Etats, .sous ;coul~ur"""d~
sép~rémen.t, il serait sans objet d'ouvrir àce . protection diplomatique ,de leurs ressortissants:

. sujet Une discussionquelconque -qui aurait vrai- Cette ,actionunila.térale ouconjointe.desN~tions
.~sernblablement Un càractêre politique, c'est-à.-direUniesprésente,,.sansdoute un, intérêtparticulier

des' fins étrangères à la just~ réparation des 'pour les Etats faib.les;.parce qu'une réclamation
dommages causés.' . '. . .'. ,.en vue d'obtenir.des·rép~rationsipourd01nmages

~5'~:" .M;Pérez ..Pero~o ',souligne1~ fait .q?'iiest causésàundeleurs,re§sortissants.auraitd~;meil
,1lec~ssaire, .dans les deux 'Ifas' en que~tIon,· .de leures ·êhancesd'obteriir -:·gain·de: ·cause.et:p.arce
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que, d'autre part, (àu"cas où ils seraient défendeurs,
l'Organaation ne réclamerait rien de plus que la
réparation du dommage causé.

~as ~aisi d~ plusieurs récla1l?ations, ~manant soit ;"
de 1Organisation des Nations Unies, soit de
l>agent: qui aurait subi le dommage, soit de l'Etat

[\ dont cet agent serait ressortissant. Enfin Il con. ~"
55. La délégation vénézuélienne espère égale- vien~ de prier l~ Se~rétaire général d'élaborer un
ment que le Secrétaire général mettra au. point systeme perfectionné de contrats, au moyen des~'
un système perfectionné de contrats conclus avec quels on assurerait à la victime ou à ses ayants
les agents auxquels on confie des missions dan- droit une indemnité immédiate et équitable.

.gereuses, Ces contrats devraient stipuler que 57.. Mme. BASTID (France) déclare que la rêso
l'intéressé ou ses ayants droit recevraient sans
retard une indemnité raisonnable. L'orateur lution sur laquelle l'Assemblée générale va être
estimequ'un .plan d'assurances bien conçu pour- appelée à se prononcer apparaîtra certainement
rait contribuer à rendre praticable ce système lorsqu'on écrira l'histoire de l'Organisation'
de contrats. .De la sorte, non seulement les vic- comme d'une importance essentielle. La mort tra~
fîmes ou leurs ayants droltseraient-ils mis à l'abri gique en Palestine du comte Bernadotte, Média.
de toute surprise en ce qui concerne le montant teur des Nations Unies, et ~e plusieurs de ses
de l'indemnité ou les délais nécessaires pour faire co~pagn~ns, a pose un probleme nouveau ?u.du
droit à la réclamation, mais encore. serait-il pos- mOl?S d u~e ample!lr ~o~velle., ~a tr01sie~e
sib~e ,d'eng~ober'l~ rép~ration due à la v.icti!Ue ~nns s,esslon de 1Assemblee generale ~evalt" avec SOIU,
le rèparation reclamee par l'Organisation ,~es; 1e::.Plor~r pour. e!1. ~on~tater l~ d}fficulte et recon-
Nati?ns Unie.s. En effet, ~n, ve..~tu ,4~ 'c.on~~à!.'.ic. ~.ah,.r.e. I.ImpossIblhte,o,!- elle, e:a.l'.t de donner des
passe avec son agent, celle-Cl aurait déjà effeetJ1e.

I
:,' mstructt?~s au Secrétaire geneta!. •

un .versem;nt, en ~ompens~tion .de~ dom~age;~::lh?\~i:,r ~i'!i~ 1948, I'accord F~gnait P?ur quesôit
S~blS l?a~ 1~n~eresse. La reparatl(:~n effectuee, lll'~'~ss~ree :~ux. agents, des. N?-tlOn~ Urnes une pro.
n y aurait évidemment aucune .raison pour que I;ltectton aUSSI complete que possible et la répara.
l'Etat intéressé prétendît à faire valoir ses droits tion des dommages qit'ils Ont pu, subir, de graves
.séparément, puisque l'objectif final de la réclama- incertitudes subsistent sur ce qui peut être fait
tian serait d'obtenir la réparation des dommages par l'Organisation. Possède-t-elle la personnalité
causés à l'agent. Si, en vertu. du contrat, l'Or- internationale? Peut-elle demander réparation du

, ganisation des Nations Unies indemnisait la vic- dommage que lui cause la perte de ses agents?
time ou s~s ayants droi~ ~e,s d?~mages spbis, il Peut-elle ';Uême demander une réparation au profit
se pourrait que le Secrétaire general ne f~t plus de ceux-ci, exercer-en leur faveur une protection
obligé d'effectuer des démarches en vue d'une sur le plan international ?'
acti~n com~une auprès de l'~tat d~nt!a vic~ime 59. La' délégation française avait sur ces divers
seraI~ resortissante, p1:1~sque 1Organisation récla- points, à la session précédente,' des vues précises,
merait de t?ullte man~ered!~' remb?ursemIlent d~sLes principes qui inspiraient ses vues étaient les
~ommes qu e e aurait e:Ja pay~es.. ~eral! suivants: l'Organisation des Nations Unies est
Imp!oba~le q~e, dans paretlc~s, 1Etat lI~teresse, investie de la pleine personnalité internationale;
~v~sage~t d .exercer so~ dro~t de prot~ger.!a la situation des agents est commandée par ridée
Vl~tIm;. a moins q~e, SOI~ intention ne fut l?,s~lree de primauté du service public international. A la 2

par d autres considérations, En outre, SI l Or- reconriaissance de ce.' princip 1 F . 't'. ti d N'U .--'". l' d ., . S mer es, a rance a e e
ganrsa on es ations mes p~yalt . m .emmte dès l'origine, et elle est demeurée, fidèlement
e!1 vertu du con~rat, c~la ~uP.Prtm~ralt. auto~a- attachée. La situation apparaissait donc, en 1948,
tlquement, to~~e dlffic~te qUl.pourr~ut se produire comme assez claire à la délégation française" our
aU5as ou .1 agent q;tl aurait SU?l ,le domm~g~ que l'on pût, à son avis, immédiatement do~ner
,~era~t apatrtd~, ou ble~ ~u ca,s ou 1Etat do~~ II des instructions-an Secrétaire énéral.

.serait; ressortissant négligerait de le proteger. . \\ g.,.. •
Toutes ces considérations incitent la délégation 60. Mais, en dépit de Ses efforts, cette opinion
vénéil1..élienne à souligner l'importance qu'elle devait rencontrer peu d'écho. La question parais
.attachè·au plan que le Secrétaire général' devra sait neuve et difficile, On hésitait sur la person~
établir eri vue d'organiser un système de contrats nalité .internationâle xle l'Organisation, sur une
modèles.' ", protection de .l'individu .indépendante .de 'la pro-

tection diplomatique exercée par l'Etat national.
56. Pour terminer, l'orateur résume le point de Bref, l'Assemblée sentait le besoin d'avoir un
vue desa délégation au sujet" des réclamations. guide,. un conseil. Elle s'est adressée à la-Cour
Le droit de tout:p:tatde protéger, un agent de pour obtenir un avis consultatif. LanFrance a.
l'Organisation des Nations Unies qui aurait subi volontiers accepté qù~ ce problème c'apital fût,
des dommages, si cetvagént est.son ressortissant, posé àla plushaute autorité constitutionnelle eto

doit être respecté sait~ réserves; mais il faut la plus haute autorité juridictionnelle qui"sôit;
espérer que l'Etat intérèssé .acceptera la propp-:

L·.
. • '.',' "fl{ .

'siEiond'action conjo~nte q,ùe~}ui fera l~ Secrétai~e .61.. . •éI; !,ranc~ d~valt continuer a,mam eSr~::
général. Le Secrétaire gepet'a:! dévraits'abstènir son tnter~t particulier. pour le, pr~ble~e .en,Pai~
de toute démarche en vue d'urie, action commune sent~ntJ1on seu!ement. un . memo!re ecnt" m."
aucas où l'Etat intéressé. entenal'élitc'~g~J.: .Qe son . ~US.Sl un ,e:C1?oseoral\)", Délns lu~. et l~utr~,
propre chef, ou bienaucas"oùclet'E'tât pféfére'" è,,,etale?t pr~cls~e~ '. ses~ues s~r .l~s. P,Ol1~tS. de,;d~~~~
rait que l'on n'agît pas en son nom. pa,ns cette ~n,dlscusslon•. La thes~ ,qU1~ ,des )ong:tne, a.Jàif

t l
hypothèse, le Secrétaire général devrait se borner ete; ,soutenue ,par la dele~atton,françalse, dee_cicà mettre l'Assemblée au ,courant de la situation.entterement 1emporter devant<la ~our. ,Cell".
'Com~e 'le propose le Secrétaire général dans son s,e pr?nonça, len effe~; en fayeur .d un~ tres ,lab~~
rapport, il importe de s'assurer. que l,es auteurs co~etencedes :tjat1C)Us.'Vnt~s,com~etence~()n1.

'des réclamations ne formuleront pas depréten- .. presenter, .une,reclamatton ~nternattonale, .....••..•••.
'tions excessives et qU.'iI ne

d·.
sera pa~ faituI·lsagfe à 1 Voir 'les ,Documents offiCièlsde la troiSiè11~eJ~sSi.~"

ce propos de:menaces e sa!1ctlon. ", 'élut de l'A$s~mblée'générale première partie~ Sixième C0ITÎ-
's'assurer également que l'Etat~efendeur ne sera mission;·llZème séance: . ,
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pét(m(.~M:)J)Ur/ agir. à l'égard d'un Etat Membre, respect de l'avis a été recommandé aux Etats,
mnis âussi à l'égard d'un Etat non membre, com- sans que soit exprimée une opinion sur la valeur
pétevce pour réclamer, dans le cas de dommages de cet avis. Une' interprétation différente 1c~
Mlbis par un agent des Nations Unies, la répara- duirait sans doute, dans certains cas~ à exprimer

"jiole des dommages causés à l'Organisation et l'opinion que l'avis de la Cour est conforme à
'aussi' à la victime et à ses ayantsdroit, ' l'opinion des Etats, et .ceci serait.. évidemment
62,' La Cour réduisit à de justes proportions le très important; mais il pourrait y avcir des' ré
problème de concours de lacompétence de l'Etat tlcences sur tel ou tel point du dispositif ou 'des
nati~llal et de la compétence' des Nations Unies, motifs et, loin de renforcer l'avis de la COUf, la
en~inarquant que les règles au manquement des- résolution de l'Assemblée l'affaiblirait sans -aucun
quelles se rattachent leurs réclamations respectives avantage pratique, ni' pour l'Assemblée ni' pour
ne sont pas les mêmes, ce qui prévient générale- la Cour, et avec l'inconvénient de nuire-au pres-
me,t.. l,r-s cOIl:flits ou est susceptible de prévenir tige de la Cour. .
l~s~~onflits. .' 70. Si l'avis de 'la Cour ne lie pas les Etats, la

,63, La Cour a suggéré, k cas échéant, des délégation de la France pènse qu'il fait autorité,
accords particuliers ou généraux entre l'Organi- tant à raison de la personnalité de' ceux qui l'ont

o sâtiQn et les Etats. ' élaboré que des méthodes de travail de la Cour.

'64. Dey~ntcètte opinion si pleine de substance, 71. Telle est la raison pour laquelle le projet de
c6uvrantdes problèmes si nouveaux et suscep- résolution présenté par la délégation française,
tibles de tant de conséquences pour l'avenir, se qui. a reçu l'accord de la plus grandepartie des
pose aujourd'hui le problème de' l'attitude à mem}~~es d~ la ~ixiè~e Commis~ion! (s\ ~orneà
prendre par l'Assemblée., sereferer a l'avis et a donner dertames\mstrut-
65; Deux principes permettent de Le délimiter t~ons a~ Secrétaire gén~ral. p:~-!"._cette~pnjonc-
exactement. hon, qUI' offre le caractere logiqiïe-d'une deduc-

tion,il a été marqué' discrètement, mais indubi
66., Le premier principe estle suivant: l'Assem-tablement, que l'Assemblée agissait dans le 'sens
blée des Nations Unies, organe essentiellement indiqué par la Cour et par application de l'avis
politique, est apte à examiner des questions de de la Cour.
droit, à émettre des opinions à leur égard, des
opinions qui, sans doute, ne créent pas le droit, 72. Ainsi, loin d'entraîner la possibilité que 'la
mais qui ont une grandeimportance pour définir, résolution soit interprétée comme une réserve où
pour préciser la règle de droit, puisqu'elles éma- une réticence à l'égard des opinions d" la Cour
nent de représentants d'Etats que, en dernière qui sont les opinions professées par la délégation
analyse, dans l'état actuel deIa situation inter- française elle-même - cette formule permet de
nationale, le consentement des Etats assure le maintenir l'indépendance organique de la Cour.
développement du droit international.. Agissant ainsi, la délégation française a le senti-
67, Le second principe est que les avis consul- ment de fortifier une jurisprudence de l'Assem-

blée, déjà esquissée, et de contribuer' à une
tatifs de 'la Cour internationale de ..Justice ont répartition judicieuse des activités dans la: vie
un caractère facultatif. L'opinion émise par la. . .
C • b .m,ternahonale. '. 'If1.'. .' '. '\',' our n'entraîne pas. 0 ligatoirement une action " If

des organes des Nations Unies, comme .le .ferait 7.3. fJ En résumé, la délégation française demande
'unarrêt de la Cour pour les Etats en litige. Ainsi, à l'Assemblée générale d'approuverrlarésolution
l'Assemblée peut discuter le droit. L'Assemblée présentée par la Sixième Commission ; eUe prie
n'est pas liée par l'avis de la Cour. Ces deux .Ies représentan,ts des Etats Membres' de ne'p~s
points sont certains. " .perdre de vue l'objectif essentiel de cette résc-
,r~, '. Cita dit, quelle doit être son' attitude en lunpn, qui .est d'assurer une. protection aussi large
pr,~êence de l'opinion émise par la' Cotir? .Sans et aussi. efficace que possible. aux agents des
doute, il n'y a pas de' règle'écr~te sur ce point. ,Nations Unies, c'est-à-dire, au fond"une protee
,Mais on se trouve en présence d'un",de ces pro- tion aussi-large et aussi efficace que.possibleâ.Ia
blè!Ues de rapports entre des organes,' problème .fonètion internationale. On peut dire que la fonc
'que connaissent toutes les' structures .constitution- tian internationale. s'apprécie d'après. la dose d'in-

\~nelles~Il fautici partir d'idées très simples.f.Lès ' dép~nda~c; Aon~. ell~b~néficie ,~t 'oIlnepe~t
'hommes politiques et les juristes de l'Assemblée esperer qtt uneréellë indépendance puisse exister
.pnt rencontréun problème surleque111sn'ont pu siJes agents, de,~ Nf!.+.ions Unies devaient seule-

. s'accorder. En . s'adressant,à la Cour, )ls ont mentcompter.sur leursEtatsnationau:K. pour être
.,reconnu qu'il méritait. un examen par l'autorité ,protégés lo~squrj1s cot1rent desrisques ilÛlérents

,;i,uridique la' plus haute qui&oit.Faut::il main- à leurs activités pour, le compf~ de Iaeollectivité
4epart, .'avant. de passer -. ~ .. l'action,. ciU~ .. cette des Etats'IMembres. Tel est le .véritable enjeu de

q~piniol,1juridiqlle s~itr~pri~e,appréciée,. fiJtrée cette r,éso.lution; telle est la raison. pour laquelle il
ev~ntttellement par l'Assemblée généràle? . La est tres Important pour les Nations Uhies que

,délégation •française ne 'le croit pas. •'Le drôle '. de .~cette résolption soit approuvée..
.1';As.semblée,; de.l'organe.politique est :d.esedé-'c'>&4. :N,[.MELENCJ:(L(fhilippiries) déclare ..que
clder.pou~ l'action, ~n sUtvant,·en.ne suivantpas l'Assemblée .générale.·.·dbitrés~rver un accueil
juen splvant parhell~mentJ'~vlsde J~ACClUi:. >favoràble att'projetde"résolution en.discussion.
-1 Il~ lUI est p~s po~slble de Jouer Je .rôle, en .; Dans l'a:cc()mpliss'ement de léurs fon.ctions,)és
'~~ri~q~e~orte, d unems~apcede. rec?u~s,.r~pre- ~agents{}e'l'OrganisationdesNationsiUnies sont
, ..•.•..•.. aVls p,our ~~ap'~recle~ la ~ale~rJ,UorI41que·.souventexpos,~s.~.des actes. de viol~nce proyoq\1é&
,69., ..·Une i repartltlon 'de'c0mpetences'unp()se; .parJ'emportementdes paSSl()l1S pohhque~dansles
elle~. déjà été respectée '. par'l'Assè!)1blée ldt:3que, .'régions 04 ils rexnplissentleurs .1nissions. .Qn.peut· '

,dàfis .la· résolution prisejlU. sujet de:" l'avisdè .1aciterdeIioxnbreux .càs()udesagents' :des":N:atiClns
oUr •sur l'admission 'i:lesnou!~eaùx '.Mel,Ùbres; le Utliespntététués.oublessés,s?it àJas\1ited'à.t- '
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t.aques préméditées, soit parce que le gouverne- SO. C'est peut-être là un nouveau concept d:l1l$
ment en cause n'a pas pris les mesures de prot~.:. le droit international, mais c'est un concept qu'

~ tion nécessaires. Le cas le plus frappant est celui marque un progrès, qui crée Un précédentutil~
! du comte Bernadotte ~t du colonel Sêrot, et ?ïui est rendu nécessaire par l'c.'Cistence même

:.,fl
,'

75. Le projet de. résolution soumis à l'Assemblée de 1Organisation des Nations Unies. En tout ~as
tl

,
prévoit la réparation des dommages subis par les le droit jnternational a déjà subi de profond~

~agents de l'Organisation des Nations Unies et aussi mo~ific!"tions. à la ~uite de la. création de l'Or-
1 par .l'Organisation' elle-même. Quatre objections gantsatton et Il convient de le laisser se développer
1 principales ont été soulevées contre cette résolution de manière qu'il réponde aux nécessités nouvelles

1
1 au cours du débat qui s'est déroulé à la Sixième d'un .monde e~ évo~,:Hon. R!en n~ justifie l'apprê-

Commission. On a affirmé que l'Organisation des hension de voir-porter atteinte a la sOUveraineté
il Nations Unies ne possédait pas la capacité [uri- des Etats contre lesquels des demandes pourraient

1 dique nécessaire pour présenter des demandes de être .présen~ées•.Le Secrétaire général a exposé la
,i réparation, que la présentation d'une telle de- procedure a SUIvre pour la présentation des di>-

1, mande constituait une atteinte à la souveraineté d d ênarati êd ..~il, des Etats, que la réclamation pour dommazes man es e repara Ion, proce ure qui assurerat ~ le plein respect des droits des Etats en ~ause
{( subis par des agents relevait de la législation in- Le Secrétaire général déterminera les cas dan~
ij terne des Etats et, enfin, que l'Organisation des lesquels la responsabilité d'un Etat semblerait
f Nations Unies ne devrait pas être érigée en une être engagée•.. J] consultera ensuite le gou-II sorte de super-Etat. ver~ement du pays dont la victime est le res-

l
i 76. La délégation des Philippines approuve sortissant pour lui demander si celui-ci a une
1 entièrement' ravis de la Cour internationale selon objection quelconque à la présentation d'une telle
) 1 11'0 • t' d N ti' U . t d têe demande et s'il veut s'y associer. Le Secrétaire,: equei rv rgamsa Ion es a ons mes es ' 0 e "1 •

{t de la personnalité juridique par la Charte elle- genera presentera ensuite, dans chaque cas une
'Il même, La capacité juridique de l'Organisation requête en due forme à l'Etat en, question'pourIl -est la résultante des souverainetés distinctes des l'inviter à entamer des négociations en vue de
~ divers Etats Membres, dont chacun est censé déterminer les faits de la cause et le montant

.~•..
;

'. avoir abandonné. une partie de sa souveraineté des dommages subis. Enfin, il. est prévu que tout
aux Nations Unies: en tant qu'organisation inter- désaccord entre le Secrétaire général et l'Etat
nationale. Ce faisant, les Etats ne portent nulle- intéressé qui ne 'serait pas réglé par voie de né
ment atteinte à leur souveraineté propre, mais ils gociations serait soumis à l'arbitrage.
confèrent une autorité .. morale aux résolutions et 81. La procédure envisagée est donc celle d'un

1
*.. 1,1(•.' Ünies~écisions' de l'Organisation des Nations règlement amiable par. voie d'arbitrage. On ne

prévoit aucune 't.antramte; la souverainté des
77. II s'ensuit que les agents de l'Organisation Etats ne saurait donc subir aucune atteinte. Au
des Nations Unies possèdent certains droits que contraire, lé projet dé résolution sàuvegarde ex-

lI" celle-ci a l'obligation de, défendre et de protéger. pressément lasouverainetê des Etats, puisque
! II s'ensuit également que, lorsque, dans l'exercice le Secrétaire général doit concilier toute action!l de leurs fonctions, ces. agents sont blessés ou tués entreprise par l'Organisation des Nations Unies
li par la fauté d'un Etat qui ne leur a pas assuré avec les droits de, l'Etat dont la victime est le
H une protection suffisante, l'Etat en question est ressortissant. .
i~ responsable de tous dommageâ subis, soit par 1'01."- 82., De plus, la' procédure envisagée pour la
fi ganisation des Nations Unies, soit par les victimes poursuite d'une action en. réparation de dom-
Ü,elles-mêmes. . mages subis par les agents de l'Organisation des
Il 78. En d'autres termes, bien que le droit, pour Nations Uniesn'empêche nullement ces agentsde
, l'Organisation des Nations Unies, de présenter renoncer à leur droit de demander l'intervention
If des demandes de réparation pour dommages subis de l'Organisation et d'avoir exclusivement recours
tl.

l.

par elle-même ou' par ses agents .ne soit pas à telles voies de droit qui. leur seraient ouvertes
1 expressément prévu par la Charte, ilfaut néan- par lalégislàtion nationale de leur propre pays.
~ moins reconnaître que ce;droit lui est implicîte-: '83. Enfin,' rien, dans' le .plan prévu .par le proj~t
11 ment conféré. par .Cêt in'strument,car, sans ce de résolution, ne peut être interprété comme con-
~d:roit,l'Organisation ne serait r pas en mesure férant à l'Organisation' des. Nations Unies les
~. d'a~complir sa tâ~heconvenable.p1ent. En revendi-attributs d'un. super-Etat. Ce plan permet,att
\\ 'quant tirl tel droit, l'Organisàtion des Nations contraire, de rehausser le. prestige de l'Organisa-
~ IJniesné fait qu'affirtller son droitplusgé~éral tiondes Nations Unies et de mieüxassùrer.Ièlf" d'assurer le respect.de'I'œtïvre qu'elle est appelée respect de son autorité. Tout Membre de l'br~
rà>accolllplil-\.Si on ne lui reconnaissait pas 'le ganisation ~ des Nations Uniesd.oit. évidemment
l//droi~,'deprésenter des réclamations, on gênerait~onsidérer ce résultat comme éminemment sou-
{' son action dès le début et on.entraverait.lesefforts haitable.Pour toutes ces raisons, la' délégation des
'Î qu'ell.edéploie en vue d'atteindre ses obJectifs Philippinesvotera pour le projet de résolution..
1.'.,.'.• ··· fondainent1ll1X ' .. , . . .'
f79.L'0rgilnisationdes ,Nâtions Uniesa des this- 84. M.FrrzMAuRICE .(Royaume-Uni) ..'ditquej

J' "siqrispolitiquesd'une .importance considerable à en présentant le rapport de la' Sixième Comtnis-

I
l.· ..••..•.•.•·.•.•.•....••••,..'....·..'........ acc6mplir, ,dont la première est-le.maintien de la sion, le' Rapporteur a. Jaitplusieurs observations'L.. . pài:;ç et, de .Ia sécurité'datlsle .monde: Elle serait q!t' .sortaient absolumentducadre du rapport; ces"

.i1Jcapabled'~c<:?mp1ir ..cett7 tnissiqll si ses .agents observations doivent être. considérées '.' c01nllle
l "ne{; joüis~aientpas de la 'protection indispensable exprîm"a1J-t .les oP!~ionsJ?ersbnne.lles.du l~,a.PPo:- .
!i""·.àJ'e:lC~cutiondeJ~1.P:'s ;fonctions. Dans. -un sens teur,.oplmonsqu'dav,attparfalte111ent Je droIt1: .,p!us·large'it ous. .1esEtats Membres se. doivent ,d'exprimer. M..'Fitzmauri~e. n'approuve. quc.cer-··
l ' ·\d'a5côl."gertlne'telle /protecHon,parç.e rqtt'on est tailles d'entre eUes.. .• . . .•...' .<'.i
L'0·en.droitde:ipel}se.rque,.chac'ûll·d'~t1:x:'(loif con~·85.·Le.Goùvémement .•..• du Royaume-Ûni <CQn~
,'.... ". '. ...fprmev<son àttitudeaùx besqil1sd~:rQrgan.isatiohe : ',sidère"qued'avisconsultatif;deJac60urrençe~' .
~~:;~;;,,,".;.o,2":'-"T~~~-:;;~~:-~~:"'~'-'-';;':"'-"-'~ ,-' ',~,,~~ ;"'-,' ,-;:'-c'·,:.,·,:c:,~!",,, :.__ "~",_,__;,, -: .: -<'..:: :'. - .. -,'. ",~ ...
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90. L'Assemblée est maintenant en possession
de cet avis. Il lui reste à décider si eUe s'y con
formera.

91. M. Spiropoulos estime que l'Assemblée est
moralement obligée d'accepter les conclusions de
la Cour. Si l'Assemblée a sollicité l'avis de la
Cour en 1948, c'est parce qu'elle n'a pas voulu
résoudre la question qui lui était soumise par un
vote à la majorité simple et qu'elle préférait con
naître l'opinion de la plus haute autorité juridique
du monde.

92. Les délégations qui s'étaient prononcées en
faveur de cette consultation ne peuvent pas venir
dire aujourd'hui qu'elles ont changé d'avis. Elles
ont en effet pris rengagement moral de. se con
former à l'opinion de la Cour.

93. Le Secrétaire général veut savoir s'il peut
agir en réclamation contre un gouvernement.
Conformément à l'avis de la Cour, qui constitue
la plus haute expression du droit international
des réclamations peuvent être présentées contr~
les gouvernements. La Cour s'est prononcée à
ce sujet; il est logique que le Secrétaire général
agisse dans le sens indiqué par elle.

94. L'avisde la Cour n'a certes ~s", force obli
gatoire. L'Etat contre lequel le Secrét~ire général
présenterait une réclamation pqurdit ne pas
accepter de se soumettre, à l'arbitzage.; tel est son
droit. Le tribunal d'arbitrage pourrait refuser de
reconnaître à l'Organisation des Nations Unies
la compétence pour présenter des réclamations
contre un Etat. 1\

95. Ce sont là des problèmes d'un ai~tre ordre
qui n'ont pas à être résolus à l'heure actuelle. En
adoptant le projet de résolution, l'Assemblée ne
ferait qu'autoriser. le Secrétaire général à pré
senter des réclamations contre les Etats.

96. M. BARTaS (Yougoslavie) déclare que la
délégation yougoslave désire expliquer .son vote.
Bien qu'elle ait l'intention de voter en faveur de
la résolution concernant la réparation des dom
mages subis au service de l'Organisation des
Nations Unies, elle estime utile et nécessaire de
pré'ciser certains 1 points, afin d'éviter des compli
cations ultérieures.

. 97. La. délégation yougoslave constate qu'il
s'agit d'un avis consultatif de la Cour internatio
nale de Justice, et non d'un arrêt ayant l'autorité
de la chose jugée. Donc, la délégation yougoslave,
en votant en faveur de la résolution, s'inspirera
des raisons pratiques sur lesquelles se fonde l'avis
consultatif. O

98. Malgré tout le respect. dû à la Cour interna
tionale de Justice, la délégation yougoslave se ré
serve le droit de tirer des faits et des règles
juridiques qui ont 'été examinés par la Cour des
conclusions différentes de cellesqui figurent dans '

, l'avis consultatif. Elle ne se considère donc pas
liée par les conclusions de la Cour.

99. La délégation yougoslavie souligne que, dans
le cas d'un agent accidenté au servlcèdél'Orgaui
sation des Nations Unies, s'il n'est pas apatride,
ses ayants droit peuvent recourir à une 'protéc
tion judiciaire internationale, celle de l'Etat dont:
il est ·ressortissant. et celle de .l'Organisation des
Nations Unies. .

100. Elle estime que le paragraphe 2 du proje~
de résolution estsuffisant pour affinncrJ'idéequ;
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conterne le problème en discussion, peut contri..
biler de fa~on très importante à établir avec pré..
clsion quel est le statut constitutionnel et juridi
que de l'Organisation des Nations Unies en tant
qu'organisation et en tant qu'entité internatio
nale L'avis consultatif permet de préparer un
système de protection absolument indispensable
pour les fonctionnaires et agents de l'Organisa
tion des Nations Unies dans l'exercice de leurs
fonctions. M. Fitamaurlce accueille cet avis avec
satisfaction, ainsi que le projet de résolution, pour
lequel il votera.

86 M. SPIROl'OULOS (Grèce) rappelle que
l'a~née précédente, lorsque l'Assemblée générale
avait discuté la question de savoir si l'Organisa
tion des Nations Unies avait qualité pour pré
senter des réclamatioùacontre les Etats, la délé
gation de la Grèce avait exprimé l'opinion que
l'Organisation n'était pas habilitée à formuler de
réclamation au nom de ceux de ses agents qui
auraient subi des dommages du fait de gouverne
ments étrangers.

'87, L'avis consultatif de la Cour a créé toute
fois unesituation nouvelle. M. Spiropoiilos appuie
très chaleureusement le projet de résolution sou
mis à llAssemblée. Lors de la discussion de la
question à la Sixième Commission, un certain
nombre de délégations étaient d'avis qu'il ne fal
lait pas, adopter ce projet de résolution parce que
l'avis de la Cour n'avait pas force obligatoire.

88. M. Spiropoulos déclare que, du point de vue
strictement juridique, il partage cette opinion. Il
est, cependant, une autre façon d'envisager la
question. Le représentant de la Grèce rappelle à
cet égard la pratique suivie par le Conseil et l'As
semblée de la Société des Nations. La Société des
Nations avait discuté dé la valeur des avis con
sultatifs de la Cour permanente de Justice inter
nationale. A cette époque, tout le monde avait
reconnu - malheureusement l'Organisation des
Nations Unies a adopté un point de vue tout à
fait différent - qu'il s'agissait d'une question de
procédure et non de fond- et qu'un vote à la
majorité simple devait suffire pour qu'on pût de
mander à la Cour un avis consultatif. Cependant,
Un grand nombre de juristes de 1a Société des
Nations estimaient que le scrutin au sein du Con
seil ottde l'Assemblée devait être considéré comme
portant sur une question de .fond, Tout le monde
était d'avis, à cette époque, que les avis consulta
tifs de la Cour avaient fprceobligatoire à l'égard
du Conseil et de l'Assemblée,' sinon du point de

"y,lle strictement juri?tique,du moins du point de
yuemoral. t),j ,

89. Dans le cas actuel, la-sitùation, vue sous
,l'angle juridique, est fort simple. Vannée précé

dente, le .Secrétaire' géQ.éral .avait pensé qu'il
S~ait possible de présenter des réclamations con-

,tre certains gouvernements pour des dommages
subis par des agents de l'Organisation des Nations
Vnies., Il est évident qu'il,aurait pu présenter ces
demandes sans consulter, l'Assemblée générale,
mais.il a voulu connaître -sonopinion. C'est pour-
guoiiLaprésenté un rapport (A/674) . à l'As
selllbléeet a sollicité son avis.. La question a été
disctttéeetl'Assemblée a décidé, en raison des

e~oll1bre~~esdiverg~nces de vues qui s'ét~ient fait
J9~r, qu 'ilèonvenait de demander un avis consul

f~ à-la COUF internationalede}ustice, ç
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envisa~, lorsque. à défau~ de traité formel ail de
coutume certaine, 1';;5 différends doIvent être
rég~és par applicatiqn des p'ri~cipes générnltA de
droit, Alors, eommr,/en drolt mterne, le prinCÎ
de l'intégrité du droit joue pleinement parce q~
l'administration de la justice ne doit QQS être
ent~~vée par l'existence de lacunes dans'le droit
pOSItif.

107. Mais les attributions consultatives de ln
Cour obéissent il. des règles complètement dis~
tinctes de celles qui président à ses fonctions
judiciaires. Dans l'exercice de ses fonctions con.
sultatives, la Cour ne crée pas et ne saurait crée!.'
de droit nouveau; elle ne peut que préciser une
situation donnée en. sc fondant sur le droit
existant, mais en laissant aux Etats toute liberté
de prendre la décision qui leur paraît la meilleure.

108. La délégation du Mexique s'est ralliée
volontiers à l'avis unanime de la Cour pour autant
quecelle-ci reconnaît la personnalité juridique de
l'Organisation des Nations Unies et, en consé
quence, sa capacité juridique pour présenter des
réclamations internationales en vue d'obtenir ré
paration des dommages subis directement par
l'Organisation à l'occasion des dommages subis
par tm de ses agents dans l'exercice de ses fonc
tions. M. Gômez Robledo indique que sa déléga
tion a voté pour l'ensemble de la résolution pro
posée dans le rapport de là Sixième Commission
afin d'éviter de donner l'impression qu'elle veut
empêcher l'Organisation d'obtenir les justes ré
parations' qui lui sont dues 'lorsqu'elle est elle
même la victime directe d'un dommage. Mais,
pour des motifs qu'elle estime. justes et fondés,
et compte tenu des principes directeurs de la
politique extérieure du Mexique, sa délégation
s'est vue dans la nécessité d'adopter une position
contraire à celle-de la majorité de la Cour en ce
qui concerne la capacité juridique de.I'Organisa
tion des ''1iations Unies pour présenter des ré
clamatiocs, internationales relativement aux dom
mages subls directement par un de ses agents,
afin -d'en obtenir réparation au profit de la victime
ou de ses ayants. droit. Cette majorité toutefois
demeure bien en deçà de' l'unanimité, puisque
quatre juges éminents de la Cour, M. Hackworth,
Badawi Pacha, M. Krylov et M. Winiarski, se
sont trouvés, sur ce point, en désaccord avec leurs
collègues: les opinions émises: par les trois pre
miers d'entre eux font état des mêmes arguments
que ceux qui ont déterminé l'attitude de, la dé!é~
gntion mexicaine, M. Gômez Robledo croit super:
Hu d'entrer dans le détail de ces arguments, mais

.il veut citer le raisonnement irréfutable du juge
Hackworth quia indiqué que, ni dans la pratique
internationale, ni dans' la Charte de l'Organisa
tion, ni dans aucun autre accord, on ne.trouve de
clause justifiant le droit de protection fonction
nelle que la majorité de la Cour .nrétend attribuer
à l'Organisation. des Nations Unies; endonn~nt
à ce droit une portée identique, sinon supérieur,e,
à celle dë.la protection diplomatique. " ,...

• ... 1-

109.. Pour·justifier cet étrange conceptjuridiqu~
de la protection fonctionnelle, ona invoq~e
l'Article 100 de' la Charte-aux termes duquel!;
"dans . I'accomplissement de leurs ·devoirs,,'1~
.Secrétaire général et.leperso~!1elnesollicit~roul.
ni n'accëpteront dJinstructiqns d'aucungouvem~~

ment ,ni:. d'aucune 'autorité .• extérieure.àl'Orgl\ut.
sation'\,Or*cet. Article, outreqn'il. n'est·~P
cable qu'au. personnel clu Secréti"-riat L~t" '.

l'Organisation dispose de possibilités d'action in-
ternationale. ,

101. Sous ces réserves, ln délégation de ln
Yougoslavie, désireuse d'arriver à .une solution
pratique qui assurerait, dans le cadre de la écopé
ration internationale, une réparation aux person
nes ayant souffert" des dommages ou ayant perdu
la vie au service des Nations Unies, votera en
faveur de ln résolution.

102. M. GÔMEZ ROBLEOO (Mexique) renouvelle,
en en développant les motifs, les réserves qu'il a
formulées devant la Sixième Commission lorsque
celle-ci a approuvé la résolution relative aux ~"

parations pour dommages subis au service de
l'Organisation des Nations Unies.

103. 11 n'ignore pas que, en formulant ces ré
serves, il se' sépare de la majorité de la Cour
internationale de Justice: il faut donc qu'il ait
des raisons particulièrement sérieuses pour ne pas
se rallier à l'avis d'un tribunal qui, même lorsqu'il
ne se prononce pas à. l'unanimité, comme ce fut
le cas, mérite le plus grand respect. Le représen
tant du Mexique ne pense pas, POUt autant, que
les avis consultatifs de la Cour, même lorsqu'ils
sont émis à l'unanimité, puissent en aucun cas
être juridiquement obligatoires pour les Etats.

104. Quelle est la valeur réelle qu'il convient
d'attribuer à ces avis consultatifs? Nul doute
qu'elle ne soit considérable, supérieure à celle de.
toute autre opinion individuelle ou collective, eu
égard à ses qualités extrinsèques, puisque l'avis
émane du collège de juristes le plus éminent qui
soit au monde. C'est pourquoi, en principe) l'on
devrait se ranger à l'avis de la Cour; toutefois,
les éléments extrinsèques d'une solution juridique
doivent toujours le céder à sa valeur intrinsèque,
en fonction de laquelle cette solution doit, en défi
nitive, être acceptée ou rejetée. On ne saurait
raisonner d'une autre façon dans le domaine du
droit international, où il faut-penser en termes de
coordination etnon de subordination.

lOS. Au cours des débats qui se sont déroulés
sur cette question, on a été jusqu'à affirmer que la
Cour internationale de Justice créait le droit non
seulement dans ses arrêts mais aussi dans ses avis
consultatifs. M. Gômez Robledo regrette de se
trouver en désaccord avec cette interprétation qui
semble tirée d'une transposition injustifiée, sur le
plan des relations internationales, du rôle des
tribunaux nationaux; il se peut qu'en droit
angle-saxon, les tribunaux jouent un rôle de cette
importance. Quoi qu'il en soit, une telle transpo
sition est abusive, et d'autre part, il n'est pas
exact que les organes judiciaires doivent' être
dotés d'un tel pouvoir dans le processus de créa
tion du droit; Certes, on sait que, en droit interne,
ce processus de création ne se développe pas uni
quement dans le cadre, des normes générales
inscrites dans la loi ou dans' les règlements, mais'
qu'il se poursuit dans les .. normesde l'acte. admi
nistratifet; '. à. un)noinâr~. degré, de la sentence
judiciaire; tOl1tef6isifles théories les plus avancées'
en Ia.matière n'ont pasO§'é affinllerque la. force
opligatoire du jugement puisse s'étendre .au-dèlà
dés patrills en cau.êe et dt). litige. sur lequel il a

.étéstatùé. . '

106. .• 'fel est te ~ens deJ'Artide, 59<Iu Statt1t de'
la. COtir-: Le .rept;~sentant du' Mexiquerecopnaît
que -la .Œour"peut.parfois Gréefuri •droit.nouveau
.v~l~ble"pour les parties .'. en .litige et ·p()l1r'l~ .cas
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Renseignemente peovenant des terri..
toiresn~n autonomes: rapport de la
QuatrièmeConunission (A/1159);
rapport de .la Cinquième Commisshm
(Ail166)

115. M. DE MARCHENA (République Domini
caine), Rapporteur de la Quatriètrte Commission,
rappelle que l'Assemblée générale a renvoyé à la,
Quatrième Commission ce point de l'ordre. du
jour, qui comporte l'examen du rapport du
Secrétaire général (Résumés et analyses :des
renseignements transmis 'envertu "de l'Article
73 •e de la . Charte)et du rapport du Comité
spécial- chargé de l'examen des. renseignements
transmis en vertu de l'Artic1e73 e 'de la Charte
(A/f)23).' . 0

.mrpage201. de l'avis cQhs~itatïf'de.laQ<>urintêt-,i: .. 'YQir'llage'218 .de l'aviscmlSultatifde la Cour inter1
ale,de Jusn(:e(A/960). . .oc • '. '. '.. nationale .·deJustice(A/960)}" 1 C'

touS l~~~dêî'Orç:anisation, !le pell~ signifier envers son agent peut s'exercer contre l'Etat dont
rien d'autre que ce qu 11 énonce, a savoir que les l'agent est ressortissant. On se trouve ainsi bien
membres du personnel ne sont, sous aucun mt-delà des limites du droit international en
rapport, les agents de leur gouvernement. Voilà vigueur.
qui est fort bien i mais. de là à intel1préter cette IIJe ne perds pas de vue que ln. protection de
disposition comme si elle impliquait que les l'Organisation des Nations Unies n'est que fonc
membres du personnel fussent dépouillés de leur tlonnelle, c'est-à-diren'est affirmée que dans le cas
nationnlité, non seulement dans l'accomplissement où l'agent de l'Organisation "exerce ses fonc
de leurs fonctions intematlonales, mais dans tous tiens", mais ln. collision entre deux modes de
les actes de leur vie, et même dans la mort, il y protection _ celle de l'Organisation des Nations
a là un bond d'une inconcevable acrobatie [uri- Unies et celle de l'Etat - subsiste quand même.
dique. Ln nationalité, ce lien jurldlco-politique et
quasi biologique entre l'homme et son sol, ne se IIIl faut noter encore que les relations entre
perd pas du fait d'une fonction internationale, et l'Etat et ses ressortissants relèvent essentiellement
n'est même pas "mise en suspens" comme l'a de ln. compétence nationale de l'Etat. Ln. protee
déc1nré le distingué représentant de l'Equateur à tion fonctionnelle affirmée par la Cour se trouve
laSi:dème Commission. M. Gômez Robledo cite en contradiction avec cette règle bien êtablie","
tin c."trait de l'opinion du juge Hackworth ainsi 112. M. Gômez Robledo déclare enfin que la
conçu: qualité de l'Organisation pour présenter une

"Ce lien entre l'Organisation et ses employés, réclamation à raison des dommages causés direc
q:1Î est entièrement naturel et approprié, n'a pas tement à l'Organisation ne pourra s'exercer, en
et ne saurait avoir pour effet l'expatriation des ce qui concerne le Gouvernement mexicain, que
fonctionnaires des Nations Unies ni la substitu- dans les cas de déni de justice et seulement après
lion, à. leur allégeance envers leur Etat d'origine, les recours 'légaux nécessaires devant les tribu
d'une allégeance envers l'Organisation, On ne naux du pays en cause.
petit dire que soit l'Etat, soit le fonctionnaire 113. Pour toutes ces raisons, la délégation du
aient envisagé une situation de cet ordre. Il n'y Mexique présente, à l'égard du rapport de la
a aucune incompatibilité entre la continuation de Commission, les deux réserves suivantes: premiè
l'allégeance envers l'Etat national et la fidélité rement, le Gouvernement du Mexique ne recon
complète envers l'Organisation, L'Etat peut naît à l'Organisation des Nations Unies, dans les
encore protéger son ressortissant conformément limites du droit international en vigueur, aucune
au droit international. On peut même envisager qualité juridique pour présenter une réclamation
une situation dans laquelle cette' protection quelconque à raison des dommages causés directe
pourrait interveni~ dans les actes exercés, par ment à la victime ou à ses ayants droit, surtout
l'Organisation élle-même-." lorsqu'il s'agit de citoyens mexicains que ne ratta-
110. A part les raisons juridiques, on a invoqué che et ne peut rattacher à leur gouvernement
en faveur de la protection fonctionnelle des d'autres sortes de relations juridiques que celles
raisons de commodité, comme, par exemple, le prévues dans la législation nationale; deuxième
fait que, dans certains cas, l'autorité de l'Organi- ment, en ce qui concerne les réclamations citées
sation donnera plus de poids à la réclamation de en premier-lieu et destinées à obtenir la réparation
l'Etat dont la victime est ressortissante, ou que, des dommages causés directement à l'Organisation
dans d'autres, ledit Etat pourrait se désintéresser des Nations Unies, le Gouvernement du ~exique
de la protection de ses ressortissants. Mais ces ne pourra a.dmettre" du point de vue strictement
cas exceptionnels ne peuvent justifier, d'une formel, le bl~n:fond~ d<: ces demandes, sauf da~s
façon' générale; l'exercice d'un droit insuffisam- ~es ~8;s de dent de JpstIce et, seulement une fOlS
ment fondé du point de vue juridique. D'autre ~ eP':lse~ les reco~rslegaux .pre~s dans IaConsti
part, dans ces cas isolés, on 'peut accorder au tution et les lOIS de la République,
fonctionnaire ou aux siens une réparation raison- 114. Le PRÉSIDENT met aux voix la résolution
na~Je, sans qu'il soit besoin, pour autant, d'ériger proposée par la Sixième Commission (A/llOl).
r.n règle générale et obligatoire des' mesures . . 8' 'S'b' . l'hnmanitair d' ti " . Par 4 V<n.'r contre , avec une a stentzon, a

" • 1 es excep Ion. . résolution est adoptée,
Ut La délégation du Mexique s'écarte davan
ta~reencore de l'opinion de la majorité de la Cour
~nl' le point de savoir si 'la protection fonction
~elle doit, ainsi que l'affirme la Cour, s'exercer
al'égard des agents de l'Organisation .lorsque ces
agelltssont des ressortissants de l'Etat défendeur.
SUr. ce point, la déiégation du Mexique secon
forRe à l'état présent de l'évolution juridique et
,pohbqu~ de l'humanité, suivant en cela l'exemple
d'Un autre magistrat d'opinion dissidente, le juge
Krylov, qui affirme: ' . .

, IILa'collision entre les règles existantes du droit
I~ternational (protection. diplomatique des res sor';,
tISSatl:tS).et les .règlesproclamées commeexistan
trspctr la Cour,c'est-à-dire les. règlesdepl'ot~c"
}lo.nfonctionnelle, .s'intensifie .•encore plus par; le
,~1t.9t1é,la.majorité,Jle la Cour. affirme IIlême que
laprot~ct!on,de l'Qrganiljatiori. des'Nations trnies
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Charte. Cette dernière résolution est le résultat
d:Ull débat animé, a? ~ours duquel dès tendaU~$
dlverses se sont fait Jour touchant ln durée du
~umdat de, ce Con~itê: !es uns ayant voulu le fixe.
R un an, d autres a trois ans, d'autres enfin ilYlU1t
s~t~éré de faire de ce Comité un organe subsi.
diaire permanent de l'Assemblée générale.

121. :M. de Marchena signale également à
l'~ttent!on de l'Assemblée génér~l~ le projet de
résolution concernant les terrttotres auxquels
s'applique le Chapitre XI de la Charte, projet qui
est l'aboutissement ~'un débat sur la compétence
qu'a l'Assemblée générale pour décider si lin
territoire appartient ou non à la. catégorie des
territoires dont les populations ne s'administrent

117. De sa 123ème à sa 127ème séance, la pas encore complètement elles-mêmes.
Quatrième Commission a examiné cinq autres 122 A ffé
projets de résolution ainsi que divers amènde- . la di erence de ce qui s'est produit à la
ments qui avaient été présentés. Quatrième Commission lors des sessions antérieu-

res, à la présente session, les projets de résolution
118. Ces projets de résolution comprenaient: un ont été.re~0.n~mandés à l'Asse~nblée générale par
projet de résolution de l'Égypte, autorisant tout une majorité Importante; ce fait permet de penser
comité spécial que l'Assemblée générale pourrait qu'il existe une tendance commune et précise
instituer à étudier les facteurs dont il convient touchant l'application de l'Article 73 e et du
de tenir compte pour décider quels sont les terri- Chapitre XI de la Charte et la réalisation des
toires qui relèvent du Chapitre XI de la Charte; objectifs qui y sont fixés.
un 'projet de résolution proposé par l'Inde en 123. Le PRÉ~IDENT indique que l'Assembl~
remplacement du texte du. Comité spécial et pré- générale. est saisie d'un rapport de la Cinquième
voyant la création d'un comité spécial dont les Commission (A/1166) sur les incidences finan
membres seraient élus par l'Assemblée générale et cières du projet de résolution IX, dont l'adoption
qui serait chargé de l'examen des renseignements a été recommandée par la Quatrième Commission.
transmis en vertu de rArticle 73 e de la Charte
- ce projet a abouti à la résolution mentionnée 124. M. WINIEWICZ (Pologne) déclare que la
dans le document A/1159; un projet de résolution délégation polonaise a déjà, au cours des débats
«:llmmun présenté par Cuba, l'Equateur et le de la Quatrième Commission, souligné la néces
Guatemala, invitant le Secrétaire général à com- sité de respecter non seulement ·la lettre, mais
pIéter les résumés et analyses en publiant réguliè- ' aussi l'esprit, des Chapitres XI et XII de la
rement des données relatives à certains aspects Charte relatifs aux territoires non autonomes. La
particuliers des progrès réalisés dans les terri- majorité de la Quatrième Commission a partagé
toires non autonomes; un projet de résolution son point de vue et ceux qui s'efforcent de main
commun présenté par le Mexique et les Etats- tenir la tradition de l'exploitation coloniale sont
Unis d'Amérique, aux termes 4 duquel le Comité restés la minorité.
spécial, sans préjudice de ses autres champs 125 ,.' '. ,. . ,
d'activité mentionnés à l'Article. 73 e de la , . L u? d~s 'proJets, de. r~~olut~on souml~ a
Charte. concentrerait son attention sur l'étude 1As~e~bl~e. generale, preV?lt 1établissement .dun
d'une seule question chaque année et serait invité comite specml.-charge de 1examen. des .renseigne
à s'attacher en 1950 à la question de l'enseigne- ments transmis en vertu de ·l'Article. 7~ e de la
ment; enfin, un projet de résolution proposé par Charte~ et ~n autre con~eme les territoires alix
l'Australie, priant le Secrétaire général de tenir quels s appl~que le Chaplt~e XI de la Çhar~e. Çes
le Comité spécial au courant de la nature de textes. rep~~sentent une etapeda~s 1application
l'assistance technique que les territoires non auto- dt:s dispositions de la Charte relatives .aux ~~rtI
nomes reçoivent des organismes internationaux. t01res. non at1tono~es. Comme C~SdlSposltl0ns

sont insuffisantes, 11 faut lesapphquer avec un
grand sens politique pour qu'elles donnent debons
résultats. Pour ces raisons, ces deux résolutions
ne peuvent être considérées comme une interpré
tation définitive de la Chatte. La Pologne .attend
une interprétation plus précise, qui empêchera les
Puissances coloniales de réduire à néant. par une
attitude de non-coopération, les efforts accomplis

.par les NationslJnies'. La Pologne collaborera

.avec toutes lésnations qui, dans le monde. entier,
entendent lutter contre le colonialisme.

.126.... Le comité.spécial qui doit être créé en vertu
duprojet de résolution examineratous les rens~'
gnements transmis sur les conditions économiquesi
sociales,' culturelles et humanitaires des territoires
non. autonomes. Ce comité coordonnera les efforts
des ., 'nations·. qui. cllerchenf'l1 .. atteindre les idéals

>fixés par la Cliarte.Dèsq~eJaChartedèsNations
Unies aété~ signée, le sort .dés·populations.tton
autonomes estdevenu, pour tous les Me,!Db.
Nàtio~s .Unies, une responsabilité ~aèrée. .' . "-.' , . ' .... ','., .." '~'

116. La Commission a consacré un certain
nombre de' séance~l, à l'étude des six projets de
résolution recommandês par le Comité spécial qui
avait étudié la question au cours de l'année 1949.
Ces projets de résolution avaient trait à la trans
missi?n fac~ltnth~e .de certains renselgnemcnts
classés dans la partie 1 du schéma relatif aux
territoires non 'autonQmes,à l'égalité de traitement
en matière d'enseignement, à la langue de l'ensei
gnement, à la lutte contre l'analphabétisme, à la
collaboration internationale en matière économi
que, sociale et culturelle dans les territoires non
autonomes et à la création d'un comité spécial
chargé de l'examen des renseignements transmis
en vertu de l~Article 73 e de la Charte.

... 'Voir les Doéumerds offidelstle)a qiltitri~me,session
de "Assemblee· générale, Quatrième c:ommis!liQn; .·108ème
àl~ème 'l!éances. 139ème.êl:142ème .séances.,.. .

.~..,.'-""'''''

,.J -c,

·120.' Le représentant, de la République ..:Domini
caine attire particulièrement. ·.. l'attention. de
l'Assemblée générale sur les ,J,:~solutions relatives

, aux moyens de lutte contre l'analphabétisme, à la
.collabdra.tion internationale en matière économi

que, sociale et culturelle dans les territoires non
autonomes, à .l'assistance .tedinique et. au. sort du
Comité spécial ch;irg~de l'exa~~n desrenseigne
ments transmis e~ve~tude J'Article 73 e de la

119. Les questions que la Commission a exa
zàinées à la. suite du rapport du Comité spécial
Itoncernent très directement' les territoires non
autonomes et' les millions d'habitants. qui les
peuplent; M~ de Marchena estime que la Corn-

. mission a accompli à cet égard une tâche fort
utile.
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mières, Dans ces territoires, les mesures discrimi
natoires existent toujours, l'éducation est négligée,
ln culture locale est supprimée, les Institutions
autonomes sont considérées comme des centres
dangereux d'opposition et des méthodes brutales
d'occupation militaire sont appliquées. Le repré
sentant de la Pologne cite, en exemple, la pénin
sule malaise, dont il a déjà parlé à la Quatrième
Commission.

133. Si les renseignements fournis par les Puis
sances coloniales dissimulent la misère des popu
lations, d'autres sources la font ressortir avec
une force convaincante. Des troubles sanglants
ont éclaté récemment dans l'un des territoires non
autonomes placés, en vertu qe la Charte, sous la
responsabilité des Nations Unies. Les organisa
tions ouvrières et politiques de la Nigéria ont
renoncé à leurs divergences d'opinions pour créer
un front unique comprenant tous les partis, et ils
ont constitué un comité extraordinaire pour pro
tester contre la fusillade des mineurs qui luttaient
pour obtenir un salaire journalier minimum s'éle
vant à 84' cents environ. Des réunions ont été
organisées et des résolutions ont été adoptées pour
faire savoir, ainsi que l'a relaté le New York
Times, que les habitants de la Nigériane
pouvaient tolérer cet état de choses. M. Winiewicz
n'a pas l'intention d'engager une discussion détail
lée sur l'exploitation de la main-d'œuvre indigène
par les Puissances coloniales; il se borne à citer
un cas pour montrer quelle valeur il convient
d'attacher aux: renseignements fournis en expli
cation de l'Article 73 e de la Charte, etpour indi
quer les événements que l'on éviterait si l'Orga
nisation des Nations Unies pouvait attirer l'atten
tion de l'opinion publique sur certaines situations
qui existent dans les territoires non autonomes.

134. Cependant, l'intérêt de l'Organisation des
Nations Unies ne doit pas se limiter au bien-être
matériel des peuples non autonomes, ni se conten
ter de noter que ces territoires peuvent devenir
un marché sur lequel on écoulera les marchandises
pour éviter aux: pays capitalistes la calamité des
crises économiques. L'Organisation des Nations
Unies ~'a pas à se préoccuper de savoir si une

'augmentation des salaries accordée aux indigènes
se traduira, pour les Puissances métropolitaines,
par un accroissement de la. production d'étain ou
decaoutchouc. Elle doit se préoccuper davantage
du but'final prévu par la Charte et qui; aux:
termes de l'Article 55, reconnaît aux peuples
ordinairement assujettis le droit à l'autonomie, et
à l'indépendance.

135. L'autonomie et I'indépendance nationales
peuvent être acquises en vertu de l'Article 77 c
de la Charte, qui stipuleque les territoires non
autonomes -peuventrêtre volontairement placés
sous le Régime de ttitelle;oubienencore,l'évo
lutionpermettant à un pays non autonome d'obte..
nir •l'indépendance peut;prendre une .forme. diffé
rente ide toute façon,< le but reste le même. Par:
conséquent, pour apprécierla situation 'réelle d'un
territoire non autonome.ilest-essenfiel. d'ayoirà
sa disposition tous; les renseign~mentspertinents

relatifs au. développenientdes. institutionsgouver-
nefnentales local~s...... .•.. .... •• '.' ..•...•' .•'.: '. ! ...•. .

.'136.. .. 'Qertaines •• Puiss~nc~~, ~oloniales 'n;~~tpas
fait, preuve à cet,éga~~d'un .esprit qccollapo

.ration, Elles • ont .'..aflirmé, .et •• elles çontinuent .:
d~àffirmer,que, le~l'pissanccs .9targéesde l'a.<lini
nis~rll.ti()ti9nt seules le -droit. de. décider.:si un .
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cessé de ne relever que de ln législation nationale
des gouvernements des Puissances coloniales.

127. Le Chapitre XI de la Charte a déchiré le
voile qui cachait le sort de plus de 200 mimons
d'êtres humains. Les Nations Unies sont respon
sables devant l'opinion mondiale du: sort des terri
toires non autonomes, et, malgré que cette respon
sabilité ne soit que morale, les Nations Unies
doivent blâmer les Puissances coloniales qui négli
geraient de tenir compte des intérêts des popula-
tions de ces territoires. .

128. Les Puissances coloniales n'ont pas suffi
s'lmment compris que leur situation s'est considé
rablement modiâêe depuis San-Francisco. Les
récents débats dela Quatrième Commission n'ont
pas été rassurants quant à l'attitude de ces Puis
sances. Elles se sont, en effet, une fois de plus
montrées peu disposées à transmettre les rensei
gIlements nécessaires et certaines d'entre eUes ont
même fait connaître leur intention de ne plus
transmettre de renseignements sur certains de
.leurs territoires coloniaux, Dans certains cas, elles
ont cherché à se dérober derrière le principe de la
souveraineté nationale, en particulier lorsqu'on a

'l'soulevé le problème des colonies européennes en
" Amérique latine.

.\ 129. A la Chambre des lords britannique, Lord
Listowel est allé encore plus loin que le représen
tant du Royaume-Uni à la Quatrième Commis
sion et il a pratiquement déclaré que son
gouvernement estimait qu'il. pouvait, interpréter
comme il l'entendait les dispositions de la Charte.
Ce fait n'est pas pour surprendre de la part d'une
Puissance coloniale qui .a refusé d'arborer le
drapeau des Nations Unies dans les Territoires
sous tuteUe.

130. Le 29 novembre 1949, le Times de Londres
a publié un éditorial dans lequel il était dit que,
sile Royaume-Uni se conformait aux: dispositions
de la Charte et aux: décisions de l'Assemblée, il
se trouverait placé, avec toute son expérience
coloniale, dans la position intolérable d'avoir à se
soumettre aux directives que .lui donnerait un

, organisme purement politique sur la façon de
. crépondre aux espoirs que les peuples ont mis en

lui. Cet article est une nouvelle preuve de la
tendance qui prédomine vers une attitude de non
coqpération. Le Times indique qu'une des raisons
dùette attitude, c'est, par exemple, que le Comité
spécial pourrait se servir de renseignements qui
n'auraient été donnés qu'à titre d'information

"pour présenter des résolutions et formuler des
critiques sur les nombreux: aspects de l'adminis
trationcoloniale courante. .

131., Les nations qui, au sein de l'Assemblée, ont
reconnu sieouvént la nécessité de respecter la
.Charte,.,sont les premières à -refuser de, se confor
mer à ses dispositions lorsque le sort des popula
tionsnon autonomes est en jeu. Cela, prouve
clairement leur manque desincérité,

132.. L'examen des rensèignements. fournis, -pour
insuffisants que soient ces renseignements, décèle
Ull~ situation dans les territoires non autonomes
'qui est loin d'être satisfaisante. Ces renseignements
ne sont pas rassurants, malgré qu'ils ne représen-

.,tent, en fait, que de sèches données numériques et
des statistiques: Les .populations non autonomes
continuent. à tl'êtreconsidérées que comme, -une

.'tilaih-d'~tivregrâceà laquell~ :tes·puissancèsmé
politainespeuvent se procurer des .matières.pre-
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connaître de cette question et qu'il devait la l'en
voyer à la Quatrième Commission. Il en a été
ainsi fait, et la Quatrième Commission a adopté
la résolution VIII dont l'Assemblée générale est
actuellement saisie.

143. Ce projet de résolution complète la procé
dure prévue par la résolution 222 (III). Les deux
Puissances administrantes intéressées ont donné
des raisons différentes du fait qu'elles avaient'
cessé de communiquer des renseignements en
vertu de l'Article 73 e, mais elles se sont trouvées
d'accord pour estimer que les Puissances adminis
trantes sont seules compétentes pour décider quels
sont les territoires dont les populations ne s'admi
nistrent pas 'encore complètement eUes-mêmes. Si
l'on acceptait ce point de vue, la résolution 222
(III) perdrait toute efficacité et, en fin de compte,
le Chapitre XI deviendrait lettre morte, si bonnes
que puissent être les intentions des Puissances
administrantes, ,

144. Il se peut qu'une teUe opinion ait été valable
avant l'entrée en vigueur de la Charte des Nations
Unies. Mais, en son Chapitre XI, la Charte a
promulgué un principe nouveau, en vertu duquel
les relations entre les territoires non autonomes et
les Puissances administrantes ne peuvent pas être
du domaine exclusif des lois constitutionnelles
nationales des Puissances administrantes, Ceci
ressort clairement du texte de l'Article 73, en
vertu duquel les Puissances administrantes ont
accepté certaines obligations à l'égard des terri
toires non autonomes et, entre autres, l'obligation
de communiquer régulièrement au Secrétaire
général des Nations Unies des renseignements
relatifs' aux conditions économiques, sociales et
culturelles dans ces territoires.

145. Du temps de, la Société des Nations, les
Puissances administrantes n'avaient pas à trans
mettre de renseignements de cette nature, mais
elles sont tenues d'en communiquer, régulièrement
à l'Organisation des Nations Unies, Si elles négli
gent de le .faire, l'Organisation les invitera à
s'acquitter de I'engagement qu'elles ont pris.

146. 'Ala' première. partie de 'la première session
, de l'Assemblée générale, les' représentants d~s

Puissances administrantes ont, à plusieurs repn
ses, reconnu. ce principe nouveau dont ils ont
souligné .. l'importance dans leurs déclarations. A
cette époque, les idéaux qui ont inspiré les aute~rs

de la Charte 'étaient encore présents à la mémoire
de tous les représentants et les déclarations qu'ils
prononçaient étaient conformes à ces' idéaux.
Peut-être. ne serait-il pas inutile de rappeler ,.Ies
bellesvparoles prononcées .. par cIeux. hommes
d'Etat éminents, . M.' Dulles 'et M.. Creech Jones,
parlant au nom desEtats-Unis.et; du Roy~um.e

Uni à la session de l'Assemblée généraledefevr1er
19461• M. Dulles a dit alors que sa délégation
tenait> à préciser une fois pourto~tesqu~ }à
déclaration relative aux territoires .ne s'admtn1s
trant .pas eux-mêmes •. intéresse .' non .pas .~eul~11J~nt·.
lesJ?uissance!icoloniales, mais, aussi les Nattons
Unie~.-M. Cre~ch Jones adéclaréque,!e
RoyauQ1~..Uni, p~rCe,qu'il~gitdéjàerih.ar~oll~~
avec' les pr;incipes définis dans laChalot~,se re19ult •.
.en t()ute sincérité de voir enfin figurer au Chapitre
Xl' üne.convention . coloniale 'internationàleq~e,_,.. -.-: " -." ',.. - -.', ".', -.' , - " <' ,-.-: ,-, -0- ,,, , ,",.-,', -'-.'.', ,'" :",' "_'....• \

territoire est -ou non autonome. Elles prétendent
que ta Charte ne .les oblige en aucune façon à
fournir des renseignements sur le développement
des institutions autonomes parml les peuples qui
dépendent d'elles. Mais on ne peut dire que Malte
soit devenue un territoire autonome simplement
parce que le Royaume-Uni a refusé de fournir
sur ce terrltoîre les renseignements prévus à
l'Article 73 e de la Charte.

137. La résolution 66 (1) que l'Assemblée géné..
l'ale a adoptée le 14 décembre 1946 citait soixante
quatorze territoires auxquels devait s'appliquer
l'Article 73 e. L'Assemblée générale est le seul
organe qui puisse libérer une Puissance coloniale
de l'obligation 'd'envoyer les renseignements sur
le statut des peuples non autonomes.. Or, pour
prendre une telle décision, l'Assemblée doit exa
mainer tous les faits pertinents.

138. Le projet de résolution actuellement en dis
cussion prévoit que cette tâche doit être entreprise
par le Comité spécial. La délégation polonaise
appuiera donc chaleureusement ce projet de réso
lution. S'il était adopté, on pourrait espérer que
les Puissances coloniales fourniraient les rensei
gnements pertinents ou que, si elles refusaient de
le faire, l'Assemblée générale les en blâmerait
comme elles le méritent. .

139. Le progrès politique n'est qu'un aspect du
progrès économique et social des populations
autochtones dans les territoires non autonomes. Il
:ôuvre la voie à l'indépendance.' Le refus de
fournir des renseignements à cet égard impli
querait.pour le moins, le refus de reconnaître le
droit à l'autonomie, et cette attitude constituerait
une violation de la Charte.. C'est la seule interpré
tation, qu'on puisse donner. des intentions des
auteurs de la Charte,' et ces intentions' ne peuvent
être dénaturées. par aucun subterfuge juridi~ue.

140.M. F.(\RRAG (Egypte)dit,:.que sa délégation
appuiera tous les projets de résolution soumis par
la .Quatrième Commission. Il ne parlera que de
la résolution VIlI qui concerne les territoires
auxquels s'applique le Chapitre XI de la Charte.

141. Un certain ntimbre de questions essentielles
-intéressent la mission de. l'Organisation des
Nations Unies et les relations de celle-ci avec les
territoires non autonomes ne. sont pas de lacompé
tence .. du Comité •spécial. L'une de ces questions
est celle de l'application de la résolution 222 (III)
relative à la .cessation xîé da transmission des
renseignements, Si l'Assemblée générale a adopté
cette résolution, c'est parce que Je nombre de terri
toi l'es sur. lesquels desrenseignements sont corn
mqniqués auSecrétairegénéra:ta diminué depuis

. 1946".Mais .l'Organisation·des NationsUniesn'à
paseu..Jemoyen .de vérifier' officiellement si cette
diminution était .due.aufait.que. les territoires
intéressés avaient;' accédé à l'indépendance ou
avaient atteint. la capacité de s'administrer complè
temep.teux-mêmes, .ou sLcette diminution était .
due à d'aptres raisons.

'142..•.. Le ÇOD1ité'spéd~laexaJl1iIlé<lescomrtlu
'~~;~ic~tionsenvoy~e~apSecrétaireg~~éralJ?arq~~x

~~ PUissances. admlmstralltescllncernantlacessatlon
de .. là-transmission<1e .renseignentcntsconcernant

"èertainSi'territoires' '(A/91S" etA/915/Add,.l).

Ces.èt>ll111iunications·.QntJait l'objet~'obse~v~tions, .,·.·1V()lr;Jes l)o~~;"~fJt$' lJfficiel$'del~:"~e~jè~e· .. par2i7jer
'aU:s~in:. c1u ··•C0111itéspécial,ëJeqltelat.()t1t~fq.il,> la ... "r~m,iè,.e .$el$io~.de...l'As$et1Jble~:gé''~rale,:.
liécidé"à·justetitte;····qu'il •. n'étaitpas..habilifé··à . séance'plénière. .. . ,

,".
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déterminer si un territoire cst,ou n'est pas,
autonome. Les discussions qui se sont déroulées
•. Sous-Commission 2 de ln Quatrième Commis
SIon, en 1946, ont ceci de remarquable que les
représentants des Pulssances adminlstrantes y qut
participé dans un esprit positif de collaboration
internationale. C'est ainsi que M. Bailey, que
M. Farrag vient de citer, représentait l'Australie,
Puissance adminîstrante,

152. Lcs procès-verbau:lCotll!>!l.!rent que les repré
sentants des Puissances administrantes ont estimé
que l'examen de ce problème ne constituait pas un
empiétement sur les droits souverains que ces
Puissances exercent dans les territoires non auto':
nomes. Ils n'ont pas dit un seul mot qui pût être
interprété comme mettant en doute la compétence
de l'Assemblée générale et de ses Commissions à
ce sujet. M. Farrag constate avec regret que
certaines Puissances administrantes refusent
actuellement de reconnaître à l'Assemblée géné
rale le droit de demander aux Puissances admi
nistrantes de continuer à lui transmettre des ren
seignements sur les territoires non autonomes,
aussi longtemps que ceux-ci n'ont pas accédé à'"
l'autonomie.
153. Au cours des discussions qui ont eu lieu
à la Quatrième Commission au sujet <du projet
de résolution, les représentants de certaines
Puissances administrantes ont déclaré que, si ce
texte visait a définir l'expression "territoire non
autonome", ils n'y objecteraient pas, mais que,
s'il avait pour objet de donner à l'Assemblée
générale le droit de déterminer si tel ou tel
territoire est, ou n'est pas autonome, ils le Q
combattraient.

154. II est évident que cette attitude est mani
festement contradictoire, En effet, s'ils acceptent
la définition, ils doivent en accepter également la
conséquence logique; si cette, définition s'applique \ .
à un territoire particulier, c'est qu'il s'agit d'un
territoire non autonome, et la Puissance adminis-
trante qui en est responsable ne peut refuser. de
communiquer les renseignements nécessaires.

155. Onl a soutenu à la Quatrième Commission
que les Puissances administrantes avaient le droit
de cesser de transmettre des renseignements en
vertu de' la réserve suivante, contenue dans
l'alinéa e de l'Article 73 : "sous réserve des exi
gences de la sécurité et de considérations d'ordre
constitutionnel".

156. On a prétendu, à ce propos, que les raisons
pour lesquelles on avait' employé' ce membre de
phrase avaient été très clairement précisées lors
de la Conférence de San-Francisco, qui les aurait
acceptées. . , .

157. ,M. Farrag a consulté les procès-verbaux de
la Conférence de San-Francisco àce sujet,:tnais
n'y a trouvé aucune mention de ces raisons, qui
auraient été clairement précisées.

158. Tous les, membres de l'Assemblée savent
que le Chapitre XI a été élaboré par leComité 4
de la Commission II de la Conférence des Nations
Unies sur •l'organisation, internationale. Les
raisons pour lesquelles ona employé ce membre
de phrase ne sont pas, indiquées dans les procès;'~

verbaux de ce Comitéquifigurentauxpag~s565

à 589 du volume X de la Conférence,.>' '

159. ., Le rapport surles ,travaux de .ce .C()tnité,~
été,sounlis à: ,'la.Commission. IL de la,COllférence
des Nations pnies sur1'6rganisationinternatio- '

touteS les Puissances coloniales adhérant à l'Orga
nisation des Nations Unies seront tenues de
~specter.

147. Cette déclaration contient deux idées:
l'idée que le Chapitre XI renferme une conven
tion coloniale internationale et, d'autre part, l'idée
que les Puissances ccloniales adhérant à l'Orga
nisation des Nations Unies sont jenues de respec
ter cette convention.

148. Quant à la question de savoir quelle est
l'autoritéqui a mission de rappeler aux Puissances

"coloniales qu'elles sont tenues de respecter cette
convention coloniale internationale; il est aisé de
la résoudre: cette autorité, c'est l'Organisation
des Nations Unies et, plus particulièrement,
l'Assemblée générale.

149. C'est en exécution de cette mission que
l'Assemblée générale a demandé en 1946 aux
Etats Membres de dresser la liste des territoires
non autonomes dont ils assumaient l'administra
tion. Les Etats Membres ont énuméré alors
soixante-quatorze de ces territoires. Aujourd'hui,
le nombre des territoires non autonomes sur
lesquels des' renseignements sont communiqués,
n'estplus que de soixante-deux; aucun renseigne
ment n'est plus transmis sur douze territoires non
autonomes. Si cette cessation était due au fait que
les territoires en question s'administrent complè
tement eux-mêmes, il y aurait là de quoi se
réjouir. Mais, lorsque cesse la communication de
renseignements relatifs à un territoire' porté sur
la liste des territoires non autonomes, ou qu'aucun
renseignement n'est transmis sur certains de ces
territoires, l'Assemblée générale a le devoir d'invi
ter la Puissance administrante intéressée à respec
ter l'obligation que lui impose l'Article 73 de la'
Charte.

150. M. Bailey, le représentant de l'Australie,
disait en 1946 à la Quatrième Commission, au
tours d'un débat sur cette même question, que si,
pour un, territoire donné, aucun renseignement
n'était communiqué., tout membre de l'Assemblée
générale aurait le droit de signaler le fait. Tel est
exactement le sens du projet de résolution VIII
dont l'Assemblée' générale est saisie. On peut
considérer que la résolution 222 (III) a été la
première mesure dans la série' de celles qu'il
faudra. .prendre pour assurer l'application du
Chapitre XI de la Charte, Le projet ne résolution
VIII, qui invite les Puissances adrninistrantes à
respecter la nouvelle convention coloniale inter
nationale contenue dans le Chapitre XI de la
Charte, constitue une mesure nouvelle dans ce
sens., .

151. La question qui fait l'objet de ce projet de
.résolution a été, discutée en 1946 par la Sous
C~mmission2 de la Quatrième Commission-. On
~'ena pas poussé l'examen jusqu"à rédiger une
,résolution car, à ce moment-là, le besoin ne s'en
f~isait pas sentir. Mais, depuisIors, des rnodifica
tians importantes sont intervenues, Le nombre
.~es territoires non autonomes a ,diminué; d'autre
P~,rt, on a prétendu, contrairement aux principes
dU~ChapitreXldeJaCharte, que c'est aux seules
'p!lISsances éld1l1inistrantes qu'il, appartenait" de

'~p'ourladiscus;i{)nlde cette que&tion rlà; Sous-Com-
'1l\IssIon2 de la, Quatrième,Commission, voir I~?Docu
fIle"f~ officiels de la seconde partie de,la premi~re'sèssion,

'ème'Commission, annexe 21, ~ Ipages278 el: sui-
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16a. Par l'alinéa e de l'Article 73, les Etats qui
administrent. des territoires non autonomes ,visés
par le Chapitre XI de la Charte ont aceepté de
communiquer au Secrétaire général certains
renseignements relatifs aux conditions dans ces
territoires. L'alinéa e détermine soigneusement la
nature de ces renseignements, ainsi que les matiè-o
l'es sur lesquelles ils porteront. S'ont seuls prévus
les renseignements statistiques et autres de nature
technique relatifs aux conditions économiques
sociales ct culturelles,Tels sont les renseignement~ '~
que les Etats ont accepté de communiquer' leur
acceptation ne s'étend donc pas à des rens~igne
ments d'autre nature Ott relatifs à d'autres
domaines, tels que le domaine politique. Au
surplus, ces renseignements, ils n'ont accepté de
les fournir que sous réserve. des exigences de la
sécurité et de considéràtioti~ d'ordre constitu-
tionnel. '

169. L'acceptation donnée en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 est donc de portée limitée. Notam
ment, l'alinéa e ne reconnaît à l'Organisation des
Nations Unies ou à ses organes aucune .facultéde
contrôle ni même de vérification. Il ne reconnaît
que le pouvoir du Secrétaire général de recevoir
les renseignements qui lui sont communiqués,
pouvoir qUI comprend celui de les classer, de les
analyser, en un mot d'en faciliter l'accès aux
Membres de l'Organisation des Nations Unies.

170. En particulier, les Etats visés n'ont pas
accepté de faire rapport à l'Organisation, de venir
se justifier devant elle, de lui rendre des comptes.
L'alinéa e stipule d'ailleurs, expressément, que
les renseignements sont communiqués <là titre
d'infprmationlJ

• '

171. C'est, du reste, très compréhensible. Il
s'agit, en effet, de territoires qui font partie inté
grante. du sol natiorial des :gtats contractants.
Ainsi, en ce qui concerne la. -Belgique, le Congo
est exclusivement soumis à la souveraineté de
l'Etat belge. C'est spontanément que les Etats ont
souscrit au Chapitre }{I qui, pour bien marquer
sa genèse, et son caractère très spécial, a été qua
lifié <le "Déclaration", d'où le contraste que pré.
sente le Cpapitre XI avec les Chapitres XII et
XIII qui concernent des territoires dont la
situation est toute différente.

172. -Alors que. pour les Territoires sous tutelle,
la Charte règle leur statut, prévoit la. participation
des Nations Unies dans leur organisation et dans
la surveillance' de leur administration, elle ne

. contient"auct,tne disposition 'de cette nature à
l'égard' des territoires., qui font l'objef1du
Chapitre XL . :

173..'On. à, il est vrai, invoquél'Article rOde
la' Charte, qui-permet à l'Assemblée générale de
discuter. de toutes questiotts rentrant' "dans le'
cadre de la Cliarte"etde faire,.à ce sujét,des
récômmandations .aux Etats' Membres. Mais là,
fonction de' cet Article n'estpas de détermîner

'l'étendue'. des obligations de ces Etats, Les reco11l- c

mandations de ,l'Assemblée ne sauraientrestrein·'
dr~'la)ibertêque l'alinéa .elaisse aux Etats; elles·
iles~uraientleur '•. iinposerdes .contrôles. oU
<1~autres, iobligations, •qu'ilàn.:ont." pasaccept,és..

.pourvu;'donc, qu'un Etafrespecte 'les' stipulations
;explicite~du.Çhapitre ,XI" en particulier. d~
l'alinéa.e •• de l'Article 73, il'dôitêtreconsidé!e .
,cqm1l1~te9al:1tses pr~l:1}esses,(qtt'i1, sec.p~form,e '.
ounonauJÇ,,,,,,Plodahtes ".queJecommandera!~
rAsseplblée. Comme telles,en effet, ces recè
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nale, Le procès-verbal de la Commission Il relatif
nu Chapitre XI, qui figure aux pages 160 à '187
du volume VIII, ne mentionne pas non plus ces
fameuses raisons. 11 appartient donc à l'Assemblée
générale de déterminer le sens de cette expression.

160. En l'analysant, on's'aperçoit qu'elle contient
deux parties: tout d'abord, la transmission de
renseignements peut être limitée; deuxièmement,
cette limitation peut être imposée par des exi
gences de sécurité et des considérations d'ordre
constitutionnel.

161. Pour ce qui est, du premier point, la limi
tation de la transmission des renseignements ne
signifie nullement qu'on doive cesser entièrement
de les transmettre. Toute limitation à cet égard
doit, être une exception il la règle, qui est la
transmission des renseignements; cette réserve
doit être appliquée avec modération. Si les aulèurs
de la Charte avaient envisagé la possibilité de la
cessation complète de la transmission de rensei
gnements par les Puissances administrantes, ils
auraient formulé leur intention à cet égard en
termes tout à fait différents.

162. En ce qui concerne le deuxième point,
l'Assemblée générale a lé droit d'examiner les.
considérations de sécurité ou d'ordre constitution
nel, afin de déterminer si elles sont fondées.' En
effet, l'Assemblée générale a déjà statué à ce
sujet 'en adoptant sa résolution 222 (III) par
laquelle elle invite, les Puissances administrantes
à l'informer de toute modification intervenue dans
la constitution. et le statut de l'un quelconque des
territoires non autonomes, en vertu de laquelle la
transmission des renseignements a cessé.

163.,' Il va sans dire que l'Assemblée générale
n'entendait pas que les renseignements sur les
modifications intervenues dans là constitution ou
le statut des. territoires intéressés fussent consi
gnés aux archives du Secrétariat, où ils seraient
classés définitivement. Il convient d'examiner ces
renseignements et, s'il y a lieu, <tef9rmuler des
observations à leur, sujet. , ','

164. M.. Farrag demande donc aux Puissances
administrantes d'interpréter d'une façon plus
large le: Chapitre. XI. M. Stassen a déclaré à ce
sujét à la Commission qui a élaboré la. Charte,
que, celle-ci est une .chose' vivante; elle doit évo
luer,elle doit changer et se développer, elle doit
devenir quelque chose de plus grand et de
meilleur. '
165.,:' Le reprêsent~ntde la Norvège a fort bien
exprimé' la .même idé~;en 1946, .en .disant. que, à
so~avisj le <:hcapitre XI. P?l1rra,it d~v~niru~e
sorte de Magna; Cartade lahberte, qUI donnerait
une '. foi, nouvelle et. un ."espoir ..nouveau à des
millions de gens 'quiont'--f~itd'imtt1etises sacrifices
petidantlagiterremais.donf les pays ne comptent
pas parmi les 'Nations Unies.

166' ,•.. M .•Farr;tg espère que l'Asse'ntblée •g€nérale
adoptera" à l'unanimit~ le projet de. résolution.' Il
demande qu'iL sè:>itmis aux VOIX par appel
nominal. ..,.. ',' . '. .'. . . '. . <":. '.
c. ; ..••....•..• ;> , .. ..',<:, ... ". ':"1,. .': .;

l(jZ•. ·•• 'M.··,DE •.,~J,JJY~E .'" (Bèlgiqu~)d~clar~ '}ll1~,
afi,tl.de.préciset ·l'att~tl1de.c1e•·-. sfl.c1élégiltion à.
l'~gardde la r~spluti()nVLqu~~.SOtt~ réf~r~l1çe'à
l'alinéae de l'A,.tticle73 d~ la,Cparte, la, QUatrième
Çomtriis~ion.ll••,soumiseà l'Assemblé~pol1r ... le,réta
b.li,ss~in~l1t,du•.. C()mité<sp~cial~· il. se/voit '~9rcé..•. 4e

"rappeler·qùêlqûes"~otlsidératiqi1s.• jitridique~qu'il
a: développées 'dèvant.'cè'ttê Ct1p:llnission> >'

'"'., ,
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dont l'activité antérieure révèle qu'elle tend
toujours davantage à s'arroger, à l'égard des
territoires visés au Chapitre XI, une fonction
similaire à celle que remplit le Conseil de tutelle
à l'égard des Territoires sous tutelle. Les Etats
sont amenés à s:~xp1ique~ devant }j'û" à rendre
compte de la maniere dont Ils exerçq\t leur souye
raineté, même dans des domait1(~s )~qui relèvent
essentiellement de leur compé~eg,ce nationale.
Cette orientation de l'activité du i:omité spécial
ne fait, d'ailleurs, que refléter la tendance que
montre l'Assemblée elle-même. Ainsi, lorsque, en
1946, elle établît le premier Comité spécial, alors
modestement dénommé Comité ad /&oc1, l'Assem
blée limita ses pouvoirs de recommandation à de
pures mesures de procédure. Il était question, en
effet, de la procédure à suivre pour communiquer'
les renseignements prévus par l'alinéa e de
l'Article 73 et pour assurer l'utile concours' des
institutions spécialisées. En 1947déjà, l'Assemblée
générale renforçait les directives de 19462• Elie
recommandait aux Etats un schéma destiné à
leur servir de guide pour la préparation des
renseignements. Ce schéma excédait, de plus, ce
qui a été assumé par ces Etats, puisque, notam
ment, il comportait un chapitre visant à l'obten
tion de données de nature très nettement politique,
matière non visée par l'Article 73. L'Assem
blée, en même temps, investissait le Comité
spécial, qu'elle créait, d'Une compétence supplé
mentaire : celle de faire des suggestions techniques
en 'général. Bien plus, ce faisant, elle n'excluait
nullement les questions qui relèvent essentielle
ment de la compétence nationale' des Etats. Ces
pouvoirs, l'Assemblée les confirma en 19488•

182. La résolution qu'on voudrait voir adopter
aujourd'hui va plus loin encore. Elle contient, en
effet, une.clausede portée générale de laquelle il
résulte qu'il s'agira désormais. d'apprécier, dans
l'esprit de l'Article 55 de la Charte, si les Etats
conforment ou ne conforment pas leur comporte
ment aux résolutions prises par l'Assemblée dans
les. domaines. économique, social et, culturel. A .'
cela s'ajoute que le Comité spécial, qui n'avait
jamais été rétabli que pour une année, le serait
pour tr<»s ans, s'acheminant ainsi rapidement vers
la permanence.

183. Cette progression dans .l'ingérence et dans
l'intervention ne semble pas devoir s'arrêter là,
La résolution' prévoit, .en "effet, que .l'Assemt:>lée
aura à réexaminer, dès 1952, la teneur du mandat
du Comité. Cetteprécisionestdélihérée. Elle a
donné lieu à un débat au sein de la Quatrième
Commission,pleinement consciente de .ses' impli-
cations. .

184. La, Belgique, est fermement résolue à persé
vérer' dans l'observation' fidèle des dispositi'onsdu
Chapitre XI,qu'élle a. ·lihrementaccepté~s .• comme·
repondant .à une missionsacr,êe..Mais elle ri'entend.
pas aller au;-delà; elle J1'entend.pasii;0ta1l11l1erit;
sepl~t à des mesures ou à'des, situations prises
ou çfééesenrnéconnaissance des' limites que .com
portent·. ses engagements aux termes de •.·laCharte.
En. particulier, le territoire duCongorélèved~la
souveraineté belge. Jamàis' la -Belgiq.ueneconseti:..
tira. à ce qu'il soit. traité. en Territoire S()Ustutelle~

aVoir ···lesl).oculllentsoJ1icicl~de ·lct.d;,jsi~1Il~i.re;.rion
(Ir l'A~se1nblée gé"érale, Résolutions,Nos 14Zei:l46. . .
'. aVoir. ~esDocuf1Jents.officielsd.ëlat1'oisi~1IJ1! seSSion"
de J'A~se1llQlée '9é"é1'all1, premi~repàrtie, Résoltitto'1~,
Nos 218' et Z19: .., .' ' .... .. " '. . , '
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mandations sont sans caractère obligatoire.
L'Assemblée ne dispose pas d'ailleurs, en la
lIlatière, d'un pouvoir de décision. Notamment,
eUe ne dispose pas du pouvoir de se prononcer,
avec effet obligatoire, sur la manière dont les
Etats doivent procéder pour agir régulièrement
selon le Chapitre XI ou sur le point de savoir si
leut action a, ou n'a pas, été régulière.

174. En outre, l'Assemblée doit .se maintenir
Cldans le cadre de la Charte". Or, elle sort de ses
attributions constitutionnelles lorsqu'elle prétend
âppelèr les Etats à accomplir des prestations qui
ne sont pas visées par le texte de la Charte.
Elle en sort également lorsqu'elle crée des organes
subsidiaires investis de pouvoirs qui supposent,
de la part des Etats, l'accomplissement de pareilles
prestations.
175. Mais c'est 'surtout par le jeu de l'alinéa 7
de l'Article 2 de la Charte que sont restreintes les
compétences de l'Assemblée.

176. Selon cet alinéa, aucune disposition de la
Charte n'autorise l'Organisation des Nations
Unies à intervenir dans "des affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale .d'un
Etat", ni n'oblige les Etats Membres à soumettre
des affaires de ce genre à une procédure de .règle
ment aux termes de la Charte. "

177. Ce principe est une règle d'interprétation
qûi domine toutes les dispositions de la Charte,
sauf celles qui concernent l'application des mesu
res de coercition prévues au Chapitre VII. Cette
règle s'impose, d'autre-part, à tous les organes des
Nations Unies, principaux, secondaires ou subsi
diaires, car aucun d'eux, cela va de soi,ne saurait
avoir plus de pouvoir que l'Organisation elle-
même. .

178. Il est donc juridiquement impossible
d'interpréter l'alinéa e de l'Article 73 - pas plus.
.que toute autre disposition du Chapitre XI 
comme permettant une intervention dans des
affaires qui relèvent essentiellement de la compé
tenlienntionale.La même limitation affecte l'inter
prétation de l'Article 10.

179. Dès lorsque' le domaine réservé par
l'alinéa 7 de l'Article 2 est en cause, l'Assemblée
se' voit incapable d'intervenir. Partant; son action,
dans ce cas, doit être particulièrement circons
pecte; elle ne peut jamais aller jusqu'à l"'inter
vention". Si l'Assemblée peut Se prêter à un débat,
où il soit loisible à chacun de .s'exprirnèr, elle ne
peut donner aux Etats de directives,sousquelque
forme que ce soit.

180. .La Charte ne définit pas ce. qu'il' Jaut
entenqre par "affaires qui relèvent essentiellement
de la compétence nationale". Bien plus, la Confé
rence de-San-Francisco a repoussé à une forte
majorité un amendement belge tendant' à conférer
am!: organes des" Nations Unies Ie-pouvoir rde
décider souverainement qu'une' affaire relève ou
ne relève pas essentie1tement. de. la compétence
nationale." .

181.,L'orate\1rvientderappeler lesr~glesapp1i-
.,~bl~~~nl~ll1atière.()r, ces règles,J~ .résolution

l,.present~e . par -la Quatrième Commission, .ne
I~~ resJle~te Pa,~..Ellé. yise,en~ffet, à rétablir pour
u~l0n.g tenne;itneinstituti911' le Comité spécial,
.,.,> •.. ..ll .••.... • •... ·.>i i ....••.•..

ijyo,ir ï;;Réstdutio"s adop~é~f../Jar l'A~se~bléegéN-.
N:P~~~alit la seçonde partte; .. ~e .··la. pre"Ju~r.e sesSf,0n~
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Lé projet de résolution de la Quatrième Commis- il a parlé tout à l'heure et sui~Iaqttelle les repré.
sion apparaît comme une nouvelle phase de l'êvo- sentants du Royaume-Uni ont appelé maintes fois
lution. dénoncée 'comme contraire aux prévisions l'attention du Comité spécial et de la Quatrième
de l~ Curte.. Commission, c'est-à-dire cette tendance à. s'écarter
185. La délégation belge se verra donc con..' à la légère, de plus en plus, des dispositions du
trainte de voter contre le projet-de résolution et, Chapitre XI et à fonder les résolutions de
pour le cas où celui-ci serait adopté, elle doit l'Assemblée générale sur un~.h!,~othèse que,les
réserver, dès à présent, l'entière liberté de son auteurs de la Charte ont dehberement omis de
gouvernement quant à l'attitude à observer à formuler.
l'égard de cette mesure. 193. Il s'agit de cette hypothèse absolument
186. Le PlllÉsIDENT annonce que la liste des " injustifiée selon laquelle, en souscrivant à la,
orateurs' sera close à la fin de la séance. Déclaration du Chapitre XI, les Etats Membres

administrant des territoires non autonomes ont
187. M. McNJi:IL (Royaume-Uni) croit qu'il est accepté le' principe du contrôle international de
necessaire d'expliquer l'attitude de son gouverne- l'administration de ces. territoires. Certains jI'eoré.
ment, non seulement à l'égard des résolutions sentants ont reconnu que l'on s'était, en effet,
dont l'Assemblée générale est saisie,' mais égale- écarté des dispositions de la Charte. Toutefois,
ment à l'égard d'une tendance oui s'est fait jour . ils ont cherché à expliquêt-cet à j~stifier ceite
au cours des dernières années èt qui s'est mani- attitude en invoquant l'esprit de la Charte et en
festée au plus haut point dans les débats de la se fondant sur la possibilité du développèment
Quatrième Commission en 1949. d'une interprétation conventionnel!e de la Charte.

188. Il s'agit de la tendance à élargir la portée 194. Op a essayé, dans d'autres domaines, de
du Chapitre XI, autrement dit, à mettre dans la modifier les dispositions de la Charte", en recou
Charte des obligations' et des fonctions qui n'y rant à ce que M. "}[ychinsky a très, justement
sont pas~' appelé des "mo:rens dêtournés". La. délégation ~u
189. C'est en grande partie grâce à l'initiative Royaume-Uni \~'est toujours élevée contre les
du Gouvernement du Royaume-Uni que, la tentatives qui ont, été' faites pour modifier la
Déclaration relative aux territoires non autono- Charte par ces moyens, mais il est à remarquer
mes, qui constituele Chapitre XI, a été introduite qu'aucune délégation n'a été plus résolue -::-,et
dans la Charte. Cette. Déclaration' formule les peut-être' plus résolue à juste titre, - que.la
principes qui ont inspiré la politique coloniale du délégation de l'URSS dans, son opposition contre
Royaume-Uni bien avant la, création de l'Orga- cette "infiltration" de la Charte. L'exemple le
nisation des Nations Unies et que le Royaume- plus frappant et le plus récent est celui de la
Uni aurait continué d'appliquer même si la Charte modification que l'on 'voulait apporter 'à']a procê
n'avait pas été adoptée. dure d'admission des nouveaux Membres. 4

190. Le seul élément 'de cette Déclaration qùi 195, L'insistance avec laquelle M. Vychinskyet,
entraîne l'adoption de nouvelles dispositions est avant lui. M.,Molotov ont. tenu à .ce que l'on
l'acceptation de l'obligatioa.précise et limitée de appliquât la 'Charte à là lettre dans la questiq.p
~iransmettre au Secrétaire général certains rensei- dont M. McNeil vient-de parler est une attitude
gnements' d'ordre technique nettement définis. que le représentant du Royaume-Uni approu~e
Bien. que ce ne soit pas le Royaume-Uni qui ait . entièrement; elle contraste' toutefois avec rati}
eu l'idée .de cette 'obligation, la délégation du tude que les représentants de l'URS~ ont adop~e~
Royaume-Uni l'a acceptée .parce qu'elle 'était con- à la Quatrième Commission; où ils'ont essayéâ
forme à .la politique de songouvernement, qui a maintes reprises, ainsi que d'autres .représentants,
toujours donné la plus largedifftls,i.on possibl~ au:c de.mettre' dans les dlspositions du Chapitre XI
informations sur les travauxqu ilaccomplissàit des obligations etdes principes qui n'y sOIlt.pas,
dans les territoires d'outre-mer dont il assumait en-prétendant qu'ils, sont conformes à l'esppt de
la .. responsabilité..•En outre; -le ..Roy~utl1e-l! ni, .en la Charte. Certes;. il est bon de rechercher e!nten
sa qualité de Membre fondateur de 1Organisation tion des auteurs d'une convention intematlonal~
(ies,·Nations,Unies,.a .estiméqu'il était souhaitable pour.l~~· pqintssu:' lesquels le~' di3position~ne
etqu~ilconvenait que les renseignements d'ordre sont pas claires, mais la majorité de ce~x,qU1 ont
économique.. et social transmis à l'Organisation invoqué l'esprit de la Charte. au sUjet •••.~.~ .•. la

·fusse.Ilt aussi complets et aussi universels que question en discussion ont invoql}.éj à r~pp~IAe
pôssible,notamment· en' raison des. gra~ds .esp.oirs leùr thèse !\certaines théories qui. ont ete.dehbe-
qUelemondertlet dans les travaux desmstltutlonSréIll.ent .éc~rtéesd(l.laCharte ,àlamajorité/des
spécialisées.' .•. ...• .•.• .•.... '.•" i\ voix lors' d'un scrutin effectué: ~nbonneetdu~
191< C'e~t doncdebonnefoiquelà.délégat~pn . forme à San..Francisco. ' . . ......
d~ .Roya~me- tInt. a ·t~an~~is· .les '.•renseignel.l1ents ,•• 196. Il est. inconcevable' que .l'on .. ptlisse in;er
d(ll11ait<lés en vertu, des <Îispositions de la Charte, prét~r J'esprit de. la. Charte, ainsiqqe. l(l •.•on,t
<J~n& .la •... p'~nsée ..••• <Îtl'ils seraient .. ~tilisés .•à.,. titre' certaines délégations, comme si la' Chart~epg~o9ilt
d'lIlformatlOn,.comme.•.•• le pr,evolt.•":laCharte, desquestionsque~es.délégations. au,ralellt.youU,M, .,:M;c~eiLsedeman.de •..•. si ••. la .. b?nne .foi<iye •. le qu'elle ,visât, mais •. qui,à tor,t .ou.à rals0nï,4el1~if'
qOHv:erfi.ement.(iu>,;<:l).'~uW~rU'],1,,;~,rtl<:lntree, en se

1llent
.QU-: malheureusemerih, n'ontpurecl1elJf

.... ,-.': .transrtlettant lesrenselgntlm~nts.:Il.. rencontre la le' •nombr,e de •yoix, né~essah'~~. pa' procédtl~e' a,
i.: même.QôrineApiçhèzlesa\1~re~ sigttataires d~ la su.ivre.t>ourreviser l~ Gharte'~st ~1~n,c~qrnH1~
, .5~~x:t~':'i .: ;'.>'<: :.' .•• '-. '... .. '.' '.. ," '>';'. ·.le'Go\1ve~ertlent•d~ Roy~ume-Utu .a~~~p~eÎ1~

,i192. I..grsql1e .J'onét~~h~ .··les dlX.r.,~sol\1tlQ.ns. ÇI1~1J,e' tellequ'elle'e~t ,f~tu,elle,1llent.Jl ~et~oêr
Mop~~e~:lYcl-r .:laJ~\1~me~e ... ·.•Co.Tmlsslpn"ol1·. a.. !orfne,.e~· ferato.ut.son, pOSSible'. pourse •. çon?rmUt
pei,rieàx.'ret~ouv:er'l'~lln,eaede l'~rtlc.le,?3, !el ... ..~ÎLa~f;~lr, ·f~xex.w~~~~s.·de la .CharteerJçeq .

......... •.·.<lU'il.~gtïr'~:<laP:s.:lllÇh,~t:te ...·.. Mf;'!v.Ic:N'eltiY'yolt,·q&4I1~~rn~:'I(l~ ··terflt~!r,.~~:;,JJ.on .. a,U~Ol1P~es;i"%
. ·.. 'au,'éôn~raire,laCOlifirrnatIpJ1d~~~en,dJlJJ.f~,don~ .assumelal'~sponsablbte; , '. '.
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soit du, noràbre, Au cours des débats, plusieurs
Etats Membres ont été sévèrement critiqués à cet
égard par d'autres Etats. "Cependant, les Puis
sances administrant des territoires non autonomes
se trouvent dans une situation assez particulière
par rapport aux autres Etats souverains, étal,lt
donné qu'elles assument des responsabilités parti
culières. Cela les expose peut-être plus à j~
critique. Certes, elles ont été très abondamment 
critiquées ~ la Quatrième Commission, dont les
critiques irréfléchies"sont devenues proverbiales.
La délégation du Royaume-Uni estime que, au
sein de cette Commission, les représentants de
certains Etats. qui n'ont pas à affronter les
difficultés et les responsabilités des Puissances
administrant des territoires non autonomes se sont
permis, et ont parfois été autorisés, à dépasser les
limites de la critique équitable et impartiale. Les
déclarations du genre de celles qui ont fait l'objet
des protestations de certains de ses collègues
émanent souvent de représentants de pays dont
la politique intérieure n'est nullement au-dessus
'de toute critique, notamment. lorsque ces pays ont,
eux aussi, la responsabilité du développement
progressi~ de populations autochtones qui, pour
autant qu elles n'ont pas atteint la maturité; sont
toujours relativement peu évoluées. =

202. Il semble que ces déclarations ne sont que
trop. souvent inspirées par la passion, et parfois
même par la jalousie, au lieu de témoigner de
l'objectivité et de l'impartialité auxquelles les
Puissances administrantes estiment avoir droit.
En tant que Puissance administrant des territoires

"non autonomes, le''I,Royaumé=:Uni doute que, ces
Puissances. soient traitées avec équité en ce. qui
concerne certaines ,<il1estions(intéressant non seu
lement ces Puissantes elles-mêmes, non seulement
les pop:u!ation~qt1'elles' administrep!J{naîs aussi
- et cesa devient de plus en plus clair - tous
les pays jaloux dû prestige et. de l'autorité dé::::;
l'Organisation des Nations Unies. il est évident
9-ue certaines déclarations que l:on .fait de temps
a autre. ne, tendent nullement a aider les Puis
sances administrantes à s'acquitter des obligations
qu'ellea-ont assumées envers les populationsinté
r~ss~~~ en"e!s'elles-~êmeset enver~"0rgù."lisa-

. hon\.::v:\ Nations DOles. . ~-
\-...r

203.. Le Royatime~Uni,quiaacquis une expé
r,i~nce.unique en créa..nt les organes nécessaires à
l'établissement de gouvernements. autonomes' n'a
pàs l'intentionù~erevenir.enarrière et d'imposer
aux populatioris" des territoires intéres~sune
politique que ces .populations. elles-mêmes n'ont
pas aidé à formuler et que le Royaume-Uni
trouve mal avisée et.isouventsmême trahissant
l'incompétence. ,.. ~"',,;

204. Sur les.difCprojetsde' rés()luti~n soumis
par .la Quatrième. Commission,. quatre, à savoil"
les .résolutio~~VI, VII,.VIn et X,, traitent de
J'avenirdu-Comitê .spécial. et. des' nouvelles .fonc
tiOt1s à .lui assigner.;Ellacceptant.en 1946"ell
(1947 et enfin "'en .1948Jareconduotionde ce
Comitépottf unartseuleméllt, le'Gouvernemènt
dq~:ggyaume-Uni·aprécisé que, à sQnavis, .les
.seül~sfo11ctions.que . ce •Comité.·.·pût'>u.tile.ment
exercer,les seules f011ctiot:lsd()l1t jl'l?ûts'acqttitter
s~nsentrel'.et1 c()nflit élvec. lè'Chapitr-e 'xr de la
Charte,·,.étaIent ... drs .fonctions ••.. de·pr9féd1.tI"! .••Le
Gov,yernèmellt du ·RoyauD1.e-"Uni ..• a' estimé nue'le
,C()mit~fà"ait,!t~e"a.ita"oil",p?ur1nission.dê'ller:
fèctionner la· techn.ique.deiIa ·.·tr~ms11iissioll,·en'vue;

197. Toutefois"les dix pr~jets.d~ résolution
comprennent de nombreux po~nts 9,UI, noo; seule
ment dépassent de beaucoup toutc~ les exigences
de la Charte, mais vont également à l'encontre
des exigences <le la situation qui existe actuelle
ment dans de nombreux territoires non autonomes
dont le Gouvernement du Royaume-Uni a la
responsabilité. Il sem~le 9u'un grand .nombre ~e
Jt[embres de l'Organisation des Nations Unies
aient une conception entièrement fausse: à moins
qu'un territoire ne soit entièrement autonome du
complètement indépendant, "sa population ne
participe nullement à son gouvernement et à son
administration; dans ce cas, ses affaires seraient
géreesdirectement par la Puissance métropo
litaine d'une manière absolument autoritaire.

;-;:

198'éJ Les représentants du Royaume-Uni se sont
efforcés, à maintes reprises, de corriger cette idée
fausse, mais leurs efforts n'ont apparemment pas
abouti. M. McNeil pense parfois que ceux à qui
l'on adresse les, infor;ùlations ne veulent pas
prendre note des pt~éi4ions qu'on leur apporte.

199. o Les populations des territoires non auto
-nomes dont s'occupe le Royaume-Uni' se voient
confier de plus en plus, et à un rythme accéléré,

/
la'responsabilité de l'administration de leurt,erri

/, toire, L'exemple le plus frappant et le plus recent
est fourni par le rapport "du Committee on
COflstitutional Reform (Comité de réforme cons
~tutionnel1e) de la Côte-de-l'Or,. présidé par
M. Coussey, éminent magistrat africain, juge à.
la Cour suprême d~~ la Côte-de-l'Or. Ce Comité
de trente-huit membres est composé uniquement
d'AfricainspTQus ceux qui ont lu ce rapport ont
été, frap~' par l'évidente maturité politique de
ces habitants de la Côte-de-l'Or. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni a accepté le rapport en
~()nnulant certaines réserves; il a estimé que ce
.rapport constituait un plan. de travail exécutable'
dans le cadre duquel l'évolution constitutionnelle
pourrait se poursuivre.

200. Ainsi,' grâce à.. l'évolution rapide de leurs
propres institutions, les populations des territoires
"don~ apailé M. McNeilont constamment la
possibilit~ d'exprimer en toute liberté leur volo~té
au sujetdes questions qui les tou,lllieQt te plus.
Ces colonies ne sontpas des nation%indépendantes
et cette •. sitùationsemble déleçtel'l,t les juristes? qui
abondent parfois à la QuatrièmeCon5inission.

.Cependant, M.McNeil tientà assurer à l'Assem-
bléé que les populations autochtones sont de plus
en plus fières de •leurs .propresjnstitutionsei de
'lell!Straditions; et qu'elles s'y D1.~ntrent de plus en
.plùSattachées~ Au stade actuel-?le leur' developpe
ment politique, ces cpopulations ne sont certaine
Plent pas 'plus di!?posées que p'impoI:tequel peuple
lndwendantà tolérer une iil.terventioninterna-

.tionale"'(}?i!J§.Jeur's ~ffair~s~t1térieures . .Le ..r~pr~
"sentant duR-oyaume..Uni pense que.c~tte.these a

été. remarqclâbleD1.ent exposée, etd'ul1è.façOn
'ç1alre et ··co111vaincante,. par 0 son . collègue,
·!v.L(irantley Adams,de la Barbade, qui a repré
sentéleRoyaume..Uni auxprécédenfessessions

.~e l'Assemblée générale.Cettx qui propesent.que
les Jerritoiresnonautonomes }assentl'objetd'un
trait,elllent •discriminatoire.de.èegenre sont cou
,pable,sd'eng-endrer; ceillêmesentiment .. d'inferio-~

·ritéque,toute .: politique •• coloniale .éc1airéedoit
;précisétnentyiserà,. faire disPa.raître. .••..•• .."'> •.

,,;29t4)eude .pays Achappent;àla.'c·~itique,'et
.,:MeNeil. ne prétendra pas .quele,Royaumetpni
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.
que ces résolutions sont inutiles parce qtle, dans
bien des cas, les mesures qu'elles pt;évoient sont
déjà appliquées 'et que, dans d'autres cas, ces ré
solutions n'engendreront que des mesures faisant
double emploi et un foisonnement inutile defonc
tions et de documents. A la Quatrième Commis.
sion, la délégation du Royaume-Unr'u déjà for.
mulé des observations 'I.pêtaillées à propos de ces
projets ~e ré~oluti~n: M..MçNeil ne les répétern
pas. Il tient a souligner Simplement que sa délé
gation s'abstiendra de voter sur le projet de rêso
lution IV, mais votera contre les projets de réso-
lution V et IX. "

207. En ce qui concerne le projetde résolutionJ
qui invite les Autorités administrantes à trans~
mettre certains renseignements complémentaires
sur les '. territoires non autonomes dont elles
assument la responsabilité - renseignements
qu'elles ne sont nullement tenues de transmettre
aux termes de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte - le Gouvernement du Royaume-Uni s'est
déjà, à plusieurs occasions, prononcé si clairement
sur la question qu'il n'est guère besoin pour
M. McNeil de répéter ces arguments. Toutefois
puisque son gouvernement n'est pas tenu d~
transmettre ces renseignements et puisqu'il n'a
pas l'intention de le faire, la délégation du

, Royaume-Uni votera contre ce projet de résolu.
tion, comme elle a déjà voté contre les résolutions
analogues' clans le passé. '

208. Bref, pour les raisons qui ont déjà été
exposées en séance plénière aussi bien qu'à.la
Quatrième Commission, la délégation du
Royaume-Uni votera contre tous les projets de
résolution, à l'exception des projets de résolution

, IV et X, sur lesquels elle s'abstiendra de voter.
En procédant de la· sorte, la délégation du
Royaume-Uni réserve entièrement la position de
son gouvernement à l'égard de toutes questions
pouvant résulter de ces' résolutions, au cas où
celles-ci seront adoptées ·parl'Assemblée générale,

209. M.1'.1:cNeil regrette d'avoir eu à f&ire une
déclaration de ce genre, ;Majs il a été obligé de là
faire, parce, que sa 'délégation doit, être aussi
jalouse du caractère ef"du prestige de l'Organisa
tiondes Nations Unies qu'elle est jalouse, de,ses
propres: responsabilités, Il est heureux de cons
tater <,lue les représentants distingués de plusieurs
délégations, conscientes, de leurs: responsabWtés
et modestes, ont adopté la même attitude.

.La séance est levée à 18 h, 30.

lI'"
~ .,;. .l), ' __<,

ÜEUXf3ENT SOIXANTE~TROISi~ SEANCE PLENIERE
,;_;,.:"'f.~~'}-",~"', ",,' ',{J,:, ',: -, .'. ,~'_. ,"--, -,':

T.ent~àllu.s!iirt!lMeâdow,New-·York, le.,ve"dredi 2 décembre 1949,' d10 h: 45.
,,,-', <,,·t.i·l'h~- :';,;c':,';':' ',. ': '""";:' " '~,: " .._.,', ,': ,1;, i''\, :," ,

'Président: le général Carlos P. R6MtJLO (Philippines}.

d'assurer que "des" renseignements statistiques et
autres de nàtufè technique relatifs aux conditions
économiques, sociales-et de l'instruction" dans les
territoires non autonomes soient communiqués
l\UX institlltions. spécialisées, où ils seront examinés
par 'des experts, dans une atmosphère non politi
que,et où ces experts disposeront d'informations
sur les problèmes analogues qui se posent aux
Etats~~embres.Il n'y a aucune raison de monter
en épingle la situation dans les territoires non
autonomes, On ne saurait, en effet, considérer les .
problèmes qui se posent' dans ces territoires
comme .dês problèmes isolés. Ils s'intègrent à
l'ensemble des', problèmes existant dans tous les
pays relativement' peu développés, quelle que soit
la manière dont les juristes définissent le statut
politique. de ces' pays.' Il faut que les institutions
spécialisées examinent ces problèmes sur le plan
mondial, voire. sur le plan régional, et, qu'elles
exposent les résultats de Ieurs études "dans les
rapports annuels qu'elles adressent à l'Assemblée
générale. Pour ces raisons, M. McNeil'ne voit
ni la nécessité ni l'opportunité d'établir, pour trois
ans, un comité dont les ,fonctions dépasseraient
largement les attributions du Comité de. 1949. En
conséquence, la délégation du Royaume-Uni
votera contre les. projets de résolution VI, VII et
VIII et elle s'abstiendra de voter sur le projet de
résolution X. < •

205. La délégation du Royaume-Uni se voit
également dans l'obligation de voter. contre les
projets de résolution II et III, Même si l'on fait
abstraction de certaines. objections d'ordre tech
nique que les. membres de .la Quatrième Commis
'sion connaissent déjà bien, ces deux résolutions
invitent les Puissances administrantes à orendre
certaines mesures bien définies à l'égard .des Terri
.toires non autonomes dont' elles ont la responsa
bilité ; elles impliquent donc l'existence d'une l'es,.
ponsabilité envers la communauté des nations en
ce .qui concerne. l'administration des territoires
non autonomes,' responsabilité. qui n'est prévue ni
par le Chapitre xr ni par aucun autre Chapitre
de la Charte. ~9t1rto'-!tes ces' taisons, la 'déléga
tionduRoyaum;e7Uriivotera' contre ces deux pro
jet~ de résolution, bien que, les mesures prises par
'le Gou~'cl:nement, britannique soient, en fait, con-
formes 'à, ces. résolutions. '

206:-', Les prpjets .de résolution IV, V et IX
traitent.essentlèllemehtdu rôle que devront jouer
les institutions spé,dalisées et le Secrétaire général
10ts~è l'examendesquestions pr~vi.tesàI'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte. Iv.tM~NeiI estime

c .

o ,::,11

!R.et.:~~ignement8I'rOv,enaJÎt des' terri. ét-avotécontre-Ies' six. autres'. Elle a, de plus,
:".,.ï,t~.'ïr..,e.81l6.n...'•.·•..·'à~1.t~no.me.·8:.. 1'Ilppo~t, de ,la.' formulé les réserves les plus expresses quant aux
.' Il " ... 'C .( . conséquences pouvant résulter de l'adoptiortde~.

,\"l(,uatru~~e'~.:ommi88i()n', A/1159); six projets .de résolution ..'en "question.• 'Ces ré-
";\, '" '":rapport de: la~inqù!êmeCommi8~ion serves, elle tient à lesrenouvèlerd'une façon

',,(All1,66) ''''(fi:à) , . '1\ • • • ex~~icite devant J'Assemblée générale. . . '

'o,:ïlf,r~l\~~~~~~(;r~nl:e)'rapÎ>etie,qttel~ ••dêié~ '~ !Jour) la 'diseussionde ce~~ùiei à·la:Qu~rièfue~oirt. ,
"",'gadop."fran.çaise):s'e~t .•.absten9~ ".~' .• la"Quatrième0 miss,ion,. '. v~ir'les DOC"me~t~officiels" de la ,qua!rt~lIIt ,

i)~ ,'. " , " '~,9)~i~s,~eill,~#r;~J.U~tre •des'~~soluti~ps' .ptQpos~es" .îô8~~~~el~è~;;blfNè~:éà'~lt7Pm~t~ièT42fr:i~",I.ssl~',
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